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AVANT-PROPOS

Ce travail constitue une section de l'analyse du

macro-inventaire de Montréal. Déjà amorcée en 1978

par le Bureau du Patrimoine du Ministère des Affaires

culturelles, cette étude se poursuit maintenant dans

le cadre d'un protocole d'entente entre la ville de

Montréal et le Ministère.

De nos jours, la notion de patrimoine ne qualifie

plus seulement des éléments ponctuels à haute teneur

esthétique ou historique mais elle englobe la totali-

té du patrimoine immobilier érigé selon des technolo-

gies périmées, donc non reproductibles. L'élargisse-

ment de la notion du patrimoine amëne à considérer plu-

sieurs centaines de bâtiments dans chacun des quartiers

municipaux de la ville de Montréal. Cet intérêt pour

un type d'architecture moins prestigieux entraîne un

raffinement méthodologique et il n'est plus question

de procéder à un inventaire de type traditionnel. De

cette problématique naît la méthodologie du macro-in-

ventaire.

Le champ d'étude englobe tous les bätiments cons-

truits avant 1930 et/ou présentant certains archaïsmes

architecturaux. Le but visé est de fournir une con-

naissance historique et architecturale du patrimoine

immobilier et d'en arriver à dégager aprés analyse

une typologie des différentes habitations. L'analyse

du macro-inventaire permet de restreindre quelque peu

l'éventail de bâtiments äà potentiel patrimonial en

distinguant les bâtiments äà simple valeur d'accompa-

gnement des bâtiments exceptionnels et en décelant la
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présence d'ensembles dont la survivance augmente le

caractère patrimonial d'un quartier.

Les données d'inventaire cueillies sur le terrain

permettent d'identifier les particularités architectu-

rales d'un quartier. La mise en ordre des données

s'effectue par leur répartition pour chaque quartier,

sur cing cartes d'utilisation au sol. L'analyse des

cartes fournit une multitude d'information cernant de

plus près la réalité architecturale de l'habitation,

du commerce intégré, des édifices publics ainsi que

leur environnement.

Les caractéristiques de l'habitation sont données

par les cartes l et 2. La carte no 1 souligne les

différentes formes de toîts (à pignon, en mansaïde,

äà pavillon, en fausse-mansarde, en terrasse), et le

matériau de revêtement de la façade (brique, bois,

pierre, autres). La carte no 2 précise le mode d'ac-  
cès particulier des habitations (escaliers extérieurs

et portes cochère ou piétonne). D'un seul coup les

premières cartes permettent de visualiser la réparti- E

tion de ces bâtiments dans la grille des rues.

Le fait que le patrimoine immobilier soit de plus

en plus menacé par la spéculation amêne äà produire une

autre carte pour brosser un tableau de cette réalité.

La carte no 3 informe sur les différentes modifica-

tions apportées ä certains bâtiments (toît, ouvertu-

res, rez-de-chaussée, décor et revêtement) et leur in-

dice de détérioration (abandonnés, décrépits et incen-

diés). La compilation de ces données mesure le degré

de menace que subit le cadre bâti et permet dans un

temps ultérieur lors de la sélection des bâtiments à
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potentiel patrimonial d'omettre tous ceux qui ont per-

du leur caractère originel.

Une quatrième carte s'intéresse particulièrement

au paysage urbain et aux édifices publics. Le relevé

exhaustif des espaces verts, des places publiques, des

terrains vacants et des parcs de stationnement permet

d'évaluer le degré de menace du cadre bâti et le po-

tentiel récréatif et de bien-être. Tous les bâtiments

religieux, institutionnels, administratifs, commerciaux,

industriels et de services publics érigés avant 1930

sont relevés puisque leur impact sur le développement

urbanistique d'un quartier est primordial.

La cinquiëme carte indique le ou les bâtiments

présentant une valeur particulière au plan du patri-

moine. La sélection des bâtiments s'effectue par le

recours à différents critères de sélection tels l'an-

cienneté, l'implantation, le décor et le style archi-

tectural. Cette carte sélective fait ressortir des

éléments ponctuels exceptionnels comme des ensembles

ä la fois les plus représentatifs et les plus inté-

ressants au plan patrimonial.

A la suite de la compilation des données sur les

différentes cartes, s'amorce un travail d'analyse dont

le but final est de fournir une connaissance histori-

que et architecturale de chacun des quartiers du ter-

ritoire montréalais.

Dans un avenir rapproché l'ensemble du territoi-

re montréalais aura été couvert par le travail du ma-

cro-inventaire laissant place à d'autres types d'étu-

de pour un plus grand approfondissement de nos connais-

sances sur les quartiers et leur patrimoine immobilier.
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L'étude des quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean

Nord s'inscrit dans l'étude déjäà amorcée du Macro-Inventai-

re de Montréal. L'importance historique ajoutée aux élé-

ments architecturaux, encore existants, du secteur à l'étu-

de font de ce territoire un cas intéressant. Village iso-

lé, en bordure de la Rivière des Prairies, le Sault-au-Ré-

collet est le berceau de l'actuel quartier Ahuntsic. Au-

jourd'hui ce quartier comporte quatre îlots anciens, ä sa-

voir les villages du Sault-au-Récollet, d'Ahuntsic, de Bor-

deaux et de Cartierville. Pendant la majeure partie de son

histoire, le quartier Ahuntsic a conservé un caractère rural.

Le «boum» de développement, au tournant des années 1940-1950,

apporte un caractère urbain à ce secteur et occasionne une

occupation du sol plus dense. Plus 3 l'ouest, l'actuel quar-

tier Saraguay est issu de la paroisse Saint-Laurent. Villa-

ge fondé en 1914, celui-ci prend une indépendance civile

mais demeure sur le plan institutionnel dépendant de Car-

tierville. Le quartier Saint-Jean Nord, inclus dans la pré-

sente étude, a été fondé en 1921. Issu, en partie, du

quartier Ahuntsic/Bordeaux la partie nord de ce quartier a

été jointe ä la présente étude pour des raisons historiques.

Les limites géographiques du quartier Ahuntsic sont au

nord la Rivière des Prairies entre Montréal-Nord et le quar-

tier Saraguay; au sud, les limites marquent une ligne bri-

sée et couvrent d'est en ouest les rues suivantes: Champ-

doré (entre le boulevard Saint-Michel et la rue Charton),

Sauriol (de la rue Charton au boulevard Saint-Laurent), le

boulevard Saint-Laurent inclus (côté ouest), longe le bou-

levard Métropolitain et remonte le long de l'autoroute des

Laurentides, la voie ferrée du Canadien National, l'avenue

Léon-Trépanier et l'avenue Jean-Bourdon; à l'est, la munici-

palité de Montréal-Nord; à l'ouest, le quartier Saraguay.
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Le quartier Saraguay a pour frontiëre au nord la Ri-

vière des Prairies; au sud la Cité de Saint-Laurent; ä

l'est le quartier Ahuntsic et à l'ouest la municipalité

de Pierrefonds.

Le quartier Saint-Jean Nord est inclus au nord et au

sud entre le boulevard Métropolitain et la Cité d'Outre-

mont; à l'est et äà l'ouest entre la voie ferrée du Cana-

dien Pacifique et le boulevard de l'Acadie.

Dans le cadre de cette étude, l'union des quartiers

Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord a été faite en rai-

son d'une affinité historique. D'une part, ce territoire

origine des vieilles paroisses du nord, ä savoir le Sault-

au-Récollet et Saint-Laurent. D'autre part, ce secteur

fait partie de la vague d'expansion et du mouvement d'an-

nexion que connaît la ville de Montréal dans la décennie

1910-1920. Le quartier Ahuntsic, dont la superficie a tri-

plé depuis son annexion ä Montréal en 1910, a une histoire

des plus intéressantes. Autrefois comprise dans la parois-

se du Sault-au-Récollet, un flot d'habitation naît dans les

années 1870 à la croisée des chemins Public (boulevard

Gouin) et de la Ville (rue Lajeunesse). Le village Ahunt-

sic est érigé en 1897. Annexé en 1910 sous le nom de quar-

tier Ahuntsic, les limites du nouveau quartier sont au

nord, la Riviëre des Prairies; au sud, le boulevard Cré-

mazie; à l'est, la rue Saint-Charles et à l'ouest, la Pri-

son de Bordeaux. Le quartier Saraguay, antérieurement

compris dans le territoire de la paroisse Saint-Laurent,

conserve les limites de l'ancien village de Saraguay. Sec-

teur peu développé, Saraguay compte pendant la majeure par-

tie de son histoire une population de villégiateurs. Eri-

gée en municipalité en 1914, annexé à Montréal en 1964, ce

secteur conserve encore aujourd'hui une allure champêtre.
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Le quartier Saint-Jean Nord autrefois situé äà la limite est

de l'ancienne paroisse Saint-Laurent est inclus dans le

quartier Bordeaux après l'annexion de 1910. En 1916, il de-

vient partie intégrante du quartier alors désigné Ahuntsic/

Bordeaux pour ensuite être rattaché au nouveau quartier

Saint-Jean en 1921.

La présente étude livre les données globales pour l'en-

semble des trois quartiers. Toutefois, l'étude débute par

un aperçu individuel du développement du milieu urbain. Ce-

ci s'avère nécessaire et permet de mieux saisir le dévelop-

pement spécifique de chacun des quartiers inclus dans cette

étude.
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Quartier Ahuntsic
 

L'histoire du développement urbain du quartier Ahuntsic

traduit quatre grandes étapes. Des débuts de la colonie au

milieu du XIXe siëcle le territoire subit peu de transforma-

tion. Des terres inoccupées du XVIIe siëcle, le secteur ac-

quiert petit à petit une vocation agricole. La première ha-

bitation relevée au Sault est le fort Lorette (1696). La

paroisse du Sault-au-Récollet est érigée en 1736 et la mu-

nicipalité de paroisse est fondée en 1845. En 1910, il y

a érection de la municipalité de village et en 1914 celui-

ci prend le statut de ville sous le nom de Sault-Au-Récollet.

 

Au milieu du siëcle dernier s'amorce une phase de dé-

 

veloppement. Celle-ci est étroitement liée & la construc-

tion de nouvelles voies de communication, & savoir les ponts

Lachapelle, Viau et des Saints-Anges. Quelques années plus

 

tard, la construction de la voie ferrée de la «Quebec, Mon-

treal, Ottawa and Occidental Railway» (Canadien Pacifique)

offre de nouvelles possibilités de développement. A la

 

hauteur de ces liens routiers, surgissent de petites agglo-

mérations d'où naissent les villages d'Ahuntsic (1897), de E

Bordeaux (1898) et de Cartierville (1906). Les deux pre- |

miers, inclus dans l'immense territoire de la paroisse du

Sault-au-Récollet, sont alors desservis par voie de mission.

Villages éphémères, ils sont annexés à Montréal en 1910 et

forment deux quartiers distincts. En 1916, les deux quar- i

tiers sont fusionnés et portent désormais le nom composé 4

d'Ahuntsic-Bordeaux. A l'extrême ouest de l'actuel quar-

tier Ahuntsic, se trouve l'ancien village de Cartierville.

Détaché entiërement de la paroisse de Saint-Laurent en 1906

ce village est érigé en ville au cours de l'année 1912. An-

nexée en 1916, elle est comprise dans l'actuel quartier Ahunt-

sic.
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Pendant la majeure partie de son histoire ce quartier

possède un caractère rural § vocation agricole. Au XXe sië-

cle des changements importants s'opêrent. Secteur paisible

et lieu de villégiature baignés par la Riviëre des Prairies,

les petits villages ruraux se transforment avec le «boum»

du développement domiciliaire dans la décennie 1940-1950

pour devenir un des plus vastes quartiers résidentiels de

Montréal.

L'actuel quartier Ahuntsic, dont les origines remontent

au XVIIe siëcle, s'élève sur le territoire des paroisses du

Sault-au-Récollet et de Saint-Laurent. Son histoire vieil-

le de plus de trois cent ans compte quelques faits histori-

ques importants. Dans la région montréalaise, le secteur

demeure un des premiers coins de terre visité par les explo-

rateurs. En 1535, ce site prend un signification historique

par le passage de Jacques Cartier en route pour Hochelaga.

En 1610, un jeune navigateur français laisse son nom à la

rivière. A l'été 1615, le père Joseph Le Caron, récollet,

célébre la premiére messe en compagnie de Champlain. Dix

ans plus tard, le père Nicolas Viel et le jeune «Ahuntsic»

se noient au dernier sault de la rivière. Le territoire

est connu depuis sous le nom de Sault-au-Récollet, en l'hon-

neur de ce missionnaire.

Malgré ces faits historiques de grande importance, il

faut attendre la fin du .XVIIe siëcle pour qu'apparaissent

les origines de ce secteur. Les Messieurs de Saint-Sulpice,

seigneurs et propriétaires de l'île de Montréal, entrepren-

nent en 1696 la construction d'un fort au Sault-au-Récollet.

Cette mission est connue sous le vocable de Notre-Dame de

Lorette et son érection a pour but d'abriter une communau-

té amérindienne (Huron) déplacée de Ville-Marie. Occupée

pendant 25 ans, la mission est transférée & Oka. Pendant

cette période, des terres ont été cédées par les Sulpiciens
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mais c'est après 1721 que les colons s'installent et défri-

chent ce versant de l'Île. Les emplacements périphériques

au fort sont octroyés entre 1738 et 1740. Pour répondre aux

besoins des nouveaux habitants, les Messieurs de Saint-Sul-

pice font construire un moulin à scie et un moulin ä farine.

La paroisse du Sault-au-Récollet est fondée en 1736 et l'é-

glise actuelle, dernière construite sous le régime français,

est érigée en 1751. La façade actuelle date de 1851 et est

l'oeuvre de l'architecte John Ostell.

La municipalité du Sault-au-Récollet, comprenant la pa-

roisse canonique, est fondée le ler juillet 1845. Quelques

années plus tard, l'arrivée de communautés religieuses amë-

ne la construction des édifices institutionnels suivants:

Maison Saint-Joseph (1853), Maison Saint-Janvier (1853),

Pensionnat des Dames du Sacré-Coeur (1856), Externat Sain-

te-Sophie (1859), Maison Saint-Louis (1891). Au début du

XXe siëcle, l'îlot d'habitation périphérique à l'église

prend de l'expansion. La municipalité de village est éri-

gée le 11 avril 1910 et prend le statut de ville le 19 fé-

vrier 1914. Celle-ci est annexée äà Montréal le 22 décembre

1916.

De l'immense territoire couvert par la paroisse du

Sault, une ville (Montréal-Nord fondée le 5 mars 1915) et

deux villages (Ahuntsic et Bordeaux) ont été fondés.

Dans les années 1870, une petite agglomération se déve-

loppe äà la hauteur des chemins Public (boulevard Gouin) et

de la Ville (rue Lajeunesse). D'abord connue sous le nom

de «Back River»; nom donné par les Anglais, en apparente

opposition avec le Saint-Laurent situé en avant de l'île

de Montréal, ce petit bourg est érigé en municipalité de

village (1897) sous le nom d'Ahuntsic. Malgré une autono-

mie civile, ce village demeure dépendant sur le plan insti-

e
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tutionnel. Rattaché à la paroisse de la Visitation du Sault,

il est desservi par voie de mission jusqu'au moment de son

annexion ä Montréal le 4 juin 1910. A cette époque le vil-

lage. compte une population de 1,000 habitants (Lowell) dont

plusieurs villégiateurs, une petite chapelle et un hôtel.

La chapelle n'existe plus; elle a été remplacée par l'égli-

se actuelle dans les années 1950. L'hôtel Péloguin, sur le-

quel peu de renseignements subsistent, a disparu depuis plu-

sieurs années. Selon des données recueillies dans le Fonds

Morisset (IBC), celui-ci est construit au cours de l'année

1876 selon les plans de l'architecte Alphonse Raza. Deux

faits demeurent certains; d'une part, cet hôtel existait au

moment de l'érection de la petite municipalité puisque La Mi-

nerve du 21 janvier 1897 fait mention de M. Péloquin hôtelier

du Sault-au-Récollet et d'autre part les procès-verbaux du

Conseil municipal font mention de la salle Latendresse, si-

tuée dans l'hôtel Péloquin, comme lieu de réunion des pre-

miers élus de Ahuntsic.

A l'époque, les maisons sont majoritairement situées

en bordure du chemin Public (boulevard Gouin) et du chemin

de la Ville (rue Lajeunesse). Quelques rues sont relevées

au nord du chemin Public (boulevard Gouin) et au sud, per-

pendiculaires ä la rue Lajeunesse, trois rues sont tracées.

Celles-ci sont les 44, 45 et 46iéme avenues et correspondent

respectivement aux rues Fleury, Prieur et au boulevard Hen-

ri-Bourassa.

Au début du siëcle s'ouvrent les rues suivantes:  Saint-

Charles, Péloquin, Sainte-Claire (Saint-Hubert), Laverdure

et Clark. En 1911, les terres sont subdivisées en lots et

les nouvelles rues commencent ä& se bâtir. La même année,

l'école Saint-Nicolas est construite à l'angle de la rue

Laverdure et de la 46iéme avenue (Henri-Bourassa) et en 1915

s'élève, rue Laverdure, l'école Sainte-Marguerite-Marie (Ma-
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dame-de-la-Peltrie). A l'époque, ces écoles sont dirigées

respectivement par les Clercs de Saint-Viateur et les Soeurs

de Sainte-Croix.

Pendant quelques années, le secteur demeure relative-

ment peu peuplé. En 1914, lors de la fondation de la parois-

se, on dénombre 191 familles et en 1951, aprës quelques an-

nées de développement, 804 familles sont recencées. Toute-

fois, le développement intensif de ce quartier s'amorce

dans la décennie de 1950.

Plus ä l'ouest, le long du chemin Public (boulevard

Gouin) entre la voie ferrée du Canadien Pacifique et le

boulevard de l'Acadie naît en 1898 le village de Saint-Jo-

seph de Bordeaux. La construction de la voie ferrée de la

Quebec, Montreal, Ottawa and Occidental Railway attire une

nouvelle population. Dës 1879, on relëve la présence d'u-

ne petite agglomération äà la hauteur du chemin Public (bou-

levard Gouin) et de la voie ferrée. En 1895 une chapelle

(desserte de la Visitation du Sault) est érigée sous le vo-

cable de Saint-Joseph. Celle-ci est construite dans le but

de donner les services religieux à la population de Bordeaux

et de Cartierville.

Bordeaux, aussitôt son indépendance acquise, entreprend

une vaste campagne publicitaire et mise sur le moyen de com-

munication qu'est le chemin de fer pour promouvoir ses vi-

sées industrielles. Ainsi dans La Patrie du 18 mars 1899

un article, intitulé «Saint-Joseph-de-Bordeaux: Jeune vil-

lage trës prospère», vante les beautés et les mérites de

cette nouvelle municipalité. Le Conseil municipal, pour at-

tirer les industriels, parle de bonus afin de permettre l'im-

plantation de manufactures. Cette campagne eût peu de suc-

cës, des trois manufactures installées au début du XXe sië-

cle aucunes n'ont subsisté. D'ailleurs, Bordeaux ne présen-
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te pas l'image d'un secteur industrialisé. Au tournant du

siècle, on retrouvait dans la municipalité deux hôtels.

Ceux-ci, sis en bordure de la voie ferrée à proximité du

chemin Public (boulevard Gouin) ont disparu depuis long-

temps.

En 1906, la municipalité du village de Saint-Joseph-

de-Bordeaux devient plus simplement village de Bordeaux.

Le 14 mars 1907, le village acquiert le statut de ville.

C'est la même année que sont entrepris les travaux de cons-

truction de la prison de Bordeaux. Quelques années plus

tard, soit le 4 juin 1910, Bordeaux devient un quartier

montréalais. En 1916, aprës l'annexion du Sault-au-Récol-

let et de Cartierville, le secteur est identifié Ahuntsic-

Bordeaux pour devenir en 1922 l'actuel quartier Ahuntsic.

L'extrême ouest de l'actuel quartier Ahuntsic est con-

nu sous le nom de Cartierville. Municipalité détachée de

la paroisse Saint-Laurent, le village est fondé le 15 mars

1906. La paroisse Notre-Dame-des-Anges de Cartierville est

érigée en 1910. Desservi par les Pères de Sainte-Croix (pa-

roisse de Saint-Laurent), le premier lieu du culte se résu-

me äà une petite chapelle de bois. En 1915, sont entrepris

les travaux pour la construction d'une église selon les

plans de J.0. Turgeon. Le deuxième lieu du culte n'est ja-

mais terminé; le soubassement est remplacé dans les années

1960 par l'église actuelle. En 1912, le petit village prend

le statut de ville pour être annexé 3 Montréal le 22 décem-

bre 1916. A l'époque, Cartierville compte une population de

905 âmes, une église catholique (Notre-Dame-des-Anges), l'a-

cadémie Saint-Joseph dirigée par les frères de Sainte-Croix

(aujourd'hui occupé par le collège français), une école pour

filles rue de la Miséricorde (école Dujarie), une succursa-

le de banque, deux hôtels (G. Despatie et I. Meunier), deux

manufactures (chassis et portés - voitures d'attelage) et

sept magasins.
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Au cours de l'année 1924-1925, le secteur Cartierville

est doté d'un hôpital. Celui-ci, érigé sur le boulevard

Gouin, est construit selon les plans des architectes Dal-

bé Viau et Alphonse Venne. Au début des années 1930 on re-

lève les constructions de la résidence des Soeurs de la Mi-

séricorde (rue Bocage) et de l'hôpital Notre-Dame-de-la-Mer-

ci (boulevard Gouin).

Aujourd'hui, l'immense territoire occupé par le quar-

tier Ahuntsic est composé de 16 paroisses. Quartier majo-

ritairement résidentiel, le développement domiciliaire des

dernières années s'est accaparé un grand pourcentage des

terrains vacants du secteur.

Quartier Saraguay
 

Le quartier Saraguay, annexé à Montréal le 25 avril

1964, correspond aux limites de l'ancien village. Situé

en bordure de la Riviëre des Prairies, il est borné au sud

par la cité de Saint-Laurent, ä l'est par le quartier Ahunt-

sic et ä l'ouest par la ville de Pierrefonds.

Saraguay a été érigé en municipalité de village le 19

février 1914. Antérieurement compris dans la paroisse de

Saint-Laurent, ce territoire est connu sous le nom de Sara-

guay au tournant du XXe siècle. Selon Hormidas Magnan, le

nom Saraguay a une origine amérindienne et signifie «Chemin

des Cajeux» ou «Chemin des Flotteurs». Ce nom rappelle l'â-

ge d'or du commerce du bois.

Au début du XXe siëcle, le territoire est connu comme

lieu de villégiature; le village prend naissance suite à

des divergeances entre les riches propriétaires résidents

de Saraguay et le Conseil municipal de Cartierville. Ce
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dernier, par ses visées expansionnistes, provoque involon-

tairement le processus de séparation. Malgré l'obtention

d'une indépendance civile, le village de Saraguay demeure

rattaché, sur le plan institutionnel, à Cartierville. Pen-

dant les 50 ans de son histoire, la population de ce villa-

ge bénéficie des services religieux de la paroisse Notre-

Dame-des-Anges. Aujourd'hui, aucune église n'est relevée

sur le territoire et la population est desservie par une

nouvelle paroisse (Notre-Dame-du-Bel-Amour) sise à l'extré-

mité ouest du quartier Ahuntsic. Au niveau des services pu-

blics, Saraguay demeure tributaire de son voisin: le quar-

tier Ahuntsic.

Saraguay, petite agglomération de 450 âmes en 1964,

a vu son tissu urbain se développer. Au sud du boulevard

Gouin, des rues nouvelles ont été tracées où s'élëvent plu-

sieurs bungalows. Aujourd'hui ce quartier conserve une al-

lure campagnarde et livre l'image d'une banlieue à l'inté-

rieur de la ville. Cette image est accentuée par le boisé

de Saraguay. Classé arrondissement naturel, celui-ci cou-

vre une superficie d'environ 35 acres et compte une flore

des plus intéressantes.

Quartier Saint-Jean Nord
 

Le territoire occupé par Saint-Jean Nord est inclus

dans la présente étude pour des raisons historiques. An-

térieurement compris dans la paroisse de Saint-Laurent, ce

secteur est joint au quartier Ahuntsic/Bordeaux en 1916.

En 1921, le quartier Saint-Jean est fondé. Territoire au-

tonome celui-ci est constitué d'une partie du quartier

Ahuntsic/Bordeaux (Saint-Jean Nord) et d'une partie du

quartier Laurier (Saint-Jean Sud).
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Quartier enclavé, Saint-Jean est un territoire divisé

par les voies ferrées. La partie nord, objet de l'étude

actuelle, est comprise respectivement au nord et au sud en-

tre le boulevard Métropolitain et la Cité d'Outremont, et

limité à l'est et ä l'ouest par la voie ferrée du Canadien

Pacifique et le boulevard de l'Acadie.

En 1921, les limites de ce quartier correspondaient ä

la paroisse catholique Saint-Jean-de-la-Croix. Détachée de

celle-ci, la paroisse Saint-Roch est fondée en 1927. Cette

derniëre couvre tout le secteur nord du quartier Saint-Jean

c'est-à-dire le territoire populairement connu sous le nom

de Parc Extension. Paroisse bilingue pendant la majeure par-

tie de son histoire, elle devient en 1960 paroisse unilingue

francophone. A cette occasion, une nouvelle église est éri-

gée rue Saint-Roch et l'église de 1927 est vendue dad la com-

munauté catholique anglaise et désormais connue sous le vo-

cable St-Francis-of-Assissis. L'église Saint-Roch (1960)

est aujourd'hui propriété de la Communauté grecque tandis

que les communautés catholiques (anglaise et française) par-

tagent le premier temple de cette paroisse. Dans les années

1920, décennie où s'est véritablement enclanché le dévelop-

pement de ce secteur, trois autres églises sont relevées.

Celles-ci sont propriétés de communautés protestantes et

portent les noms suivants: l'Eglise Gospel Hall, l'Eglise

Livingstone (United), tandis que la troisiëme abrite deux

communautés: St-Cutbert's Anglican Church et Livingstone

Presbyterian Church.

En 1914, la population semble suffisante dans le sec-

teur car on érige l'école Barclay (Barthélémy-Vimont) rue

Saint-Roch entre les avenues de l'Epée et Bloomfield. Le

«stock» immobilier, que compose le cadre bâti ancien, re-

monte soit aux années 1910 soit aux années 1920. A l'ex-

trême sud du territoire se trouve un petit îlot industriel;
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celui-ci se compose majoritairement de constructions posté-

rieures 3 1930. Le même phénomène est relevé pour les cons-

tructions ä vocation commerciale. Sise en bordure de l'ave-

nue du Parc (sud de Jean-Talon) et de l'avenue Hutchison

(nord de Jean-Talon) ces constructions ne font pas partie

du cadre bâti ancien.

Le territoire de Saint-Jean Nord représente un demi-

quartier et est inclus dans les limites de la paroisse ca-

tholique Saint-Roch.



2

DONNEES GENERALES

SUR L'HABITAT
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2.1 OCCUPATION DU SOL

Dans l'ensemble, le secteur couvert par les quartiers

Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord présente une forte

densité d'occupation du sol. Ce territoire se compose ä

la fois d'îlots d'habitations trës anciens, où sont relevés

une architecture de type rural, et d'un grand «stock» immo-

bilier de type urbain. Historiquement, ces quartiers ont

pour origine deux anciennes paroisses où se sont développés

plusieurs petits villages. Durant la plus grande partie de

son occupation maximale, le secteur ä l'étude conserve une

image rurale et un caractère agricole. Aujourd'hui, le ter-

ritoire présente une toute autre image. Sa métamorphose s'o-

père au tournant des années 1950, époque où est entrepris un

développement intensif du nord de Montréal. Pendant la der-

niëre décennie, un grand nombre de terrains inoccupés ont

fait place & de nouvelles constructions. Le secteur ä l'é-

tude traduit majoritairement une vocation résidentielle.

Dans le quartier Ahuntsic, le premier développement re-

monte au XVIIIe siëcle avec la fondation de la paroisse du

Sault-au-Récollet. A l'époque, un petit bourg apparaît en

périphérie de l'ancien Fort Lorette et constitue le noyau

du futur village du Sault. Erigée en municipalité de parois-

se au milieu du XIXe siëcle (1845), l'îlot résidentiel se

concentre aux abords du Chemin Public (boulevard Gouin) et

3 la hauteur des rues du Pont, du Pressoir et Saint-François

d'Assise (côté est) et de la rue Fort-Lorette (côté ouest).

En 1880, l'Atlas Hopkins livre l'existence de deux autres

agglomérations. Sises plus à l'ouest, en bordure du Che-

min Public (boulevard Gouin) celles-ci correspondent aux

futurs villages d'Ahuntsic et de Bordeaux. Ces derniers

sont respectivement fondés en 1897 et 1898.
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_ Au début du XXe siëcle, un petit bourg se développe à

l'extrême ouest de l'actuel quartier Ahuntsic. Implanté à

la croisée du boulevard Gouin et de la rue Lachapelle (rue

qui donne accës au pont), cette agglomération se développe

et prend le statut de village sous le nom de Cartierville.

Ces villages sont nés de façon spontanée en bordure du

Chemin Public (boulevard Gouin) et des voies de communica-

tion (pont Viau - Ahuntsic, C.P. - Bordeaux, pont Lachapel-

le - Cartierville). De cette période apparaît un développe-

ment sans autre planification que l'alignement du bâti a la

croisée des chemins et ä proximité des voies de communica-

tion. La loi des corporations municipales de 1876 apporte

de grands changements. Puisque chaque paroisse peut désor-

mais s'incorporer en municipalité, un grand nombre d'unités

administratives ecclésiastiques acquiert un statut d'unité

civile territoriale. Pour le territoire ä l'étude cette si-

tuation est fréquente et on assiste dans les années qui sui-

vent ä la naissance de plusieurs villages. A cette époque,

la structure du village s'élabore par le tracé de rues étroi-

tes, perpendiculaires au Chemin Public, et un patron plus

serré de l'habitat.

La deuxiëme phase de développement se situe au début du

XXe siëcle. Ayant pour cause l'expansion et le modernisme

dans le domaine des communications (1892 - tramway électri-

que), «la banlieue résidentielle», selon l'expression de

J.-C. Marsan, devient réalité dans la derniëre décennie du

XIXe siècle. Le Sault-au-Récollet est alors desservi par

la Park and Island Railway. Le modernisme dans ce domaine

suscite une &re nouvelle; la rapidité et la régularité de

ce service met fin aux difficultés de communication et en-

traîne par le fait même l'expansion de la juridiction de

Montréal et l'extension du domaine bâti.
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Pour le secteur ä l'étude, la deuxiëme phase de déve-

loppement est directement rattachée au mouvement d'annexion.

Dans le cas présent Ahuntsic et Bordeaux sont annexés en

1910, et en 1916 c'est au tour de Cartierville et du Sault-

au-Récollet.

Dans la décennie 1910-1920, sont érigées les paroisses

Saint-Nicolas d'Ahuntsic et de Saint-Joseph de Bordeaux. A

la même époque, de nouvelles rues sont tracées perpendiculai-

rement au boulevard Gouin. L'Atlas Goad de 1914 livre les

nouvelles implantations de part et d'autres des anciens vil-

lages. Le plus important îlot d'habitation se situe en pé-

riphérie de l'église Saint-Nicolas et s'étend du nord (bou-

levard Gouin) au sud (Henri-Bourassa) et d'est (rue Saint-

Charles) en ouest (rue Clark). Plus au sud, c'est-äà-dire

3 la hauteur des rues Fleury, Prieur et du boulevard Henri-

Bourassa s'élëve rue Lajeunesse et Berri, un noyau résiden-

tiel. Selon la même source, les rues périphériques ä l'é-

glise Saint-Joseph, s'animent pendant cette décennie. On

relëve, pendant la même année, un lotissement pour près de

la moitié du territoire et en 1929 toutes les rues sont tra-

cées dans ce quartier.

Territoire situé sur le plateau des côtes nord de l'î-

le, celui-ci bénéficie d'une topographie peu accidentée. Le

tracé des rues est conçu selon un plan orthogonal régulier.

Les ruelles sont quasi inexistantes et l'accès à la cour se

fait par l'avant du terrain, puisque les lots sont de plus

grandes dimensions. A l'opposé des grands quartiers ouvriers

de Montréal, le cadre bâti ancien compte peu de constructions

en enfilade. Les maisons unifamiliales et plus tard les mai-

sons bifamiliales sont construites soit äà l'unité soit jume-

lée.
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A la lumière des données actuelles, apparaît l'image

d'un cadastre régulier. Contrairement aux quartiers du sud,

les lots ont une plus grande superficie. Ce facteur entraî-

ne la construction d'habitations jumelées avec une ou deux

unités de logement. Les maisons de l'époque bénéficient

d'une bonne élévation et d'une intéressante marge de recul.

Pour la majorité, ces habitations présentent un plan au sol

rectangulaire implanté perpendiculairement à la rue.

Plus ä l'ouest, le quartier Saraguay prend naissance

autour d'un petit noyau résidentiel. Secteur achalandé pen-

dant la saison estivale, on retrouve encore d'imposantes ré-

sidences secondaires. Celles-ci ont été construites et oc-

cupées par une classe aisée, tels les Ogilvie. Cette famil-

le comptait, äà elle seule, trois résidences à proximité de

la Rivière des Prairies. La première propriété d'Albert

Edouard Ogilvie, construite vers 1910 est sise au 9451, bou-

levard Gouin ouest, dans les limites actuelles de Pierrefonds.

La deuxiëme érigée par l'un des fils se trouve au 9055 bou-

levard Gouin ouest. La date de construction de cette demeu-

re est actuellement inconnue mais un document d'archives re-

lëve la présence de Monsieur Gavin Lang Ogilvie ä Saraguay

en 1914, où celui-ci a été premier pro-maire. La troisië-

me résidence connue sous le nom de Manoir Ogilvie, est alors

propriété de William Watson Ogilvie et les débuts de sa cons-

truction pourraient se situer & l'été 1930. Aujourd'hui,

ces résidences n'appartiennent plus 8 la famille Ogilvie,

et le «Manoir» inoccupé a été la proie des flammes.

Pendant la majeure partie de son histoire, le village

de Saraguay est occupé par une population de villégiateurs.

Ce facteur explique la disparition du plus ancien cadre bâ-

ti. Plus ou moins «chalet d'été», ceux-ci ont été rempla-

cés au fil des ans par une résidence permanente. Compte te-

nu des limites chronologiques de cette étude, le cadre bâti
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ancien est inexistant car les constructions sises äà la hau-

teur de l'ancien village sont postérieures a 1930. Le plus

vieux secteur se trouve en bordure du boulevard Gouin et le

long des petites rues qui conduisent ä la Rivière des Prai-

ries.

Aujourd'hui, malgré les constructions récentes, ce sec-

teur conserve une allure campagnarde. Ce fait est dû à la

grande superficie des lots, aux terrains paysagers, aux es-

paces verts et surtout au bois de Saraguay.

Plus au sud, le territoire connu sous le nom de Saint-

Jean Nord se développe au XXe siëcle. Alors inclus dans le

territoire de Bordeaux, un premier développement est perçu

dans les années 1910. Selon l'Atlas Goad de 1914, le 1/10

du territoire est construit. Pour l'ensemble ces construc-

tions sont de bois. Celles-ci se caractérisent par un plan

au sol rectangulaire, une marge de recul et l'absence d'élé-

vation. Dans les années 1920, le territoire marque une au-

tre phase de développement. Pendant cette décennie toutes

les rues sont ouvertes. Tracées selon un plan orthogonale

régulier, elles livrent une subdivision des lots en cadas-

tres standardisés. Acette époque, l'habitation en rangée

continue apparaît dans le secteur. Celle-ci présente, dans

la majeure partie des cas, un plan en «L». Construction de

plus d'une unité de logement, elle présente une faible mar-

ge de recul et une petite élévation. Dans le cas présent,

les ruelles sont fréquentes et c'est par celle-ci que se

fait l'accës à la cour.

A la même époque, sont relevées des zones commerciales

et industrielles. Au sud, en bordure de la voie ferrée se

concentrent quelques industries. Sur l'avenue du Parc on

constate la présence de commerces et d'industries, tandis

que la rue Jean-Talon acquiert et conserve une vocation com-
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ciale. En 1931, ä l'extrémité nord de l'avenue du Parc,

est érigée la Gare Jean-Talon. Aujourd'hui, les artères

commerciales et industrielles se sont maintenues mais la

vocation résidentielle s'est développée au tournant des an-

nées 1950.

Dans son ensemble, le territoire étudié est pendant

la majeure partie de son occupation un secteur rural a vo-

cation agricole. Pendant les derniéres dix années du XIXe

siëcle, la constitution des villages sur le territoire mar-

que un tournant pour le versant nord de l'îlede Montréal.

Avec l'arrivée du XXe siëcle, la modernisation des trans-

ports en commun et le mouvement d'annexion suscitent une

fonction nouvelle ä ce territoire. Le facteur distance

ayant disparu, les limites de la ville s'étendant désor-

mais d'une rive äà l'autre de l'Île. Une nouvelle popula-

tion en quête de bien-être et de confort s'installe dans

les quartiers nord. Aujourd'hui, et cela après le «boum»

de développement des années 1950, le territoire est majori-

tairement construit et demeure le plus vaste territoire ré-

sidentiel de la ville de Montréal.
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2.2  TYPOLOGIE DU BÂTI

La recherche entreprise dans le cadre du macro-inven-

taire a pour but de faire ressortir de l'ensemble du cadre

bâti ancien les constructions types d'un secteur donné. Ces

divers types sont tributaires des différentes étapes du dé-

veloppement historique de l'actuel territoire. Pour établir

la présente typologie deux critères ont été retenus. Ceux-

ci sont d'ordre architectural et d'ordre socio-économique.

De ceux-ci découlent plusieurs facteurs dont l'inter-influen-

ce joue un rôle important dans l'élaboration de la présente

typologie. Plus spécifiquement ces facteurs sont: les ori-

gines rurales, les caractéristiques formelles du bâti, l'in-

dustrialisation dans les techniques de construction, l'expan-

sion de la ville de Montréal, les particularités propres à

chaque phase de développement et la composition des groupes

sociaux. Dans l'ensemble les quartiers à l'étude reçoivent,

selon les phases de développement soit une population rura-

le soit une population ä revenu moyen. Au tournant du sië-

cle dernier le territoire, encore peu développé, compte un

certain nombre de villégiateurs. Le caractère champêtre et

les oasis de verdure des terres du versant nord de l'Île de

Montréal attirent une population plus aisée qui y fait cons-

truire des résidences secondaires.

Des critères et facteurs énumérés plus haut apparaît

une habitation-type, et ses variantes, & chaque étape de

développement.

Les quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord

sont à leur origine soit un bourg soit une mission où s'ins-

talle une population rurale, francophone et majoritairement

agricole. De cette période subsistent des exemples fort in-

téressants. Le secteur est du territoire à l'étude, connu

sous le nom de Sault-au-Récollet, demeure un exemple fort
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pertinent de l'architecture ancienne, à savoir pré-indus-

trielle, au Québec. Qui plus est, ce secteur conserve enco-

re un grand pourcentage de ses édifices anciens. Les vesti-

ges de cette architecture rurale de la phase pré-industriel-

le ont, malgré l'usure du temps, conservé leur allure et leur

caractère d'origine. Le cadre bâti ancien relevé sur le ter-

ritoire § l'étude forme cing noyaux distincts. De ceux-ci,

quatre correspondent aux flots d'habitation qui ont consti-

tué les villages en bordure de la Rivière des Prairies. De

la période antérieure à 1880, une première habitation-type

est relevée. Celle-ci a été choisie selon les critëres sui-

vants: mode de construction (période pré-industrielle), qua-

lités formelles et fonction. Il s'agit de la plus ancienne

habitation: de type unifamiliale, elle présente les carac-

téristiques de l'architecture rurale québécoise. Cette pre-

miëre habitation-type constitue un pourcentage fort intéres-

sant du «stock» immobilier ancien et se compose de plusieurs

variantes. Pour le présent secteur, ce type d'habitation se

maintient pendant plusieurs décennies. Malgré l'industria-

lisation dans les techniques de construction, le secteur étu-

dié conserve son image. Ce facteur a peu marqué l'architec-

ture sur le versant nord de l'Île de Montréal. A compter

des années 1910, s'amorce un tournant dans le développement

du nord de Montréal. Incontestablement rattaché au mouve-

ment d'annexion un développement plus structuré est entre-

pris. De cette période ressort deux types d'habitation:

3 savoir la maison bifamiliale et la maison multifamiliale.

Respectivement, ces deux habitations-types ont sur le plan

formel sensiblement les mêmes caractéristiques. Dans la ma-

jorité des cas, on constate le même plan au sol, la même for-

me de toit, le même revêtement, la même disposition des ou-

vertures et un mode d'accës similaire. La différence de ces

deux types d'habitation est surtout relevée dans l'implanta-

tion du bâti. D'un côté, le bifamilial présente une grande

marge de recul, une bonne élévation et est érigé sur un lot
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beaucoup plus grand en construction jumelée; de l'autre, le

multifamilial est édifié avec une faible marge de recul,

comporte peu ou pas d'élévation et s'élève en enfilade sur

un lot beaucoup plus restreint. Toutefois, on note une lo-

calisation différente pour ces deux types d'habitation. Le

bifamilial est relevé dans un secteur plus au nord, en péri-

phérie des anciens villages, et ses occupants appartiennent

3 une classe moyenne. A l'opposé, le multifamilial est si-

tué plus au sud ä proximité des voies ferrées et d'une zone

industrielle et sa population est majoritairement ouvrière.

En dernier lieu, les commerces intégrés nés au coeur et en

fonction des besoins du quartier représentent la quatrième

habitation-type.

Dans le cadre de ce travail, les données recueillies

pour le territoire étudié traduisent la présence de quatre

types d'habitation. Celles-ci sont, par ordre d'importance,

l'habitation unifamiliale, l'habitation bifamiliale, l'habi-

æ

tation multifamiliale et le commerce intégré à l'habitation.

2.2.1 Unifamiliale

Avant de livrer les données et les caractéristiques

de cette habitation-type, il est nécessaire de signaler l'im-

portance de ce type d'habitation sur le présent territoire.

L'unifamiliale constitue un pourcentage intéressant du ca-

dre bâti ancien et son maintien livre à la fois diverses

influences architecturales et ä la fois plusieurs modes de

construction.

L'habitation unifamiliale isolée et sa variante jume-

lée représente le plus ancien modèle d'habitation-type des

quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord. Ce modêle
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apparaît dës les origines et subsiste tout au long de la pé-

riode à l'étude. Compte tenu de ce fait, ce type d'habita-

tion présente une grande diversification dans les modes de

construction, eux-mêmes tributaires de l'évolution des tech-

niques.

~

Dans les quartiers ä l'étude, on retrouve une habita-

tion unifamiliale trës ancienne. De construction artisana-

le, celle-ci présente les caractéristiques suivantes: isolée

et parfois jumelée, elle s'élëve selon un plan au sol rectan-

gulaire de petite ou de moyenne dimension selon l'époque.

Sise en bordure de la voie de communication, elle bénéficie,

dans une grande partie des cas, d'une faible marge de recul,

elle est peu ou pas (selon l'époque) dégagée du sol et comp-

te, pour le plus grand nombre, un étage et demi. La forme

du toit est ä pignon, ä pavillon ou en mansarde recouvert

de tôle ordinaire, de tôle 3 la canadienne ou de bardeaux

d'asphalte. Le toit est percé de petites lucarnes et coif-

fé d'une ou deux cheminées. En façade l'entrée est le plus

souvent décentrée tandis que les baies suivent une ordonnan-

ce régulière.

Datant de la période pré-industrielle, un certain nom-

bre de constructions de ce type subsistent encore aujour-

d'hui. Sur une cinquantaine de maisons relevées, la gran-

de majorité conserve leur allure et leur caractère d'origi-

ne. Au cours des ans, les propriétaires ont su faire un en-

tretien judicieux de telle sorte que pour l'ensemble de ce

«stock» immobilier les modifications sont mineures. Dans ce

cas, la modification concerne le revêtement. Par ailleurs,

on relëve quelques restaurations de mauvais goût où l'ordon-

nance de la facade a été complètement détruite. A titre

d'exemple signalons la demeure du 1920 boulevard Gouin est.
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Cette premiëre variante de l'unifamiliale rappelle l'es-

sentiel des caractéristiques de l'ancien régime et traduit

l'implantation en front des lots selon des subdivisions si-

milaires ä celles du système seigneurial. De cette période,

les constructions présentent un revêtement de pierre ou de

bois dont quelques spécimens intéressants subsistent: la

maison du Pressoir sise au 10,861 rue du Pressoir demeure

la plus vieille construction du quartier Ahuntsic. Datant

de la premiëre moitié du XVIIIe siècle, celle-ci est érigée

selon un mode de construction particulier, c'est-ä-dire le

colombage pierroté. Selon plusieurs auteurs, cette maison

présente un grand intérêt et demeure un des seuls spécimens

du mode de construction qui avait cours au début de la colo-

nie. Aujourd'hui, cette maison est passablement abimée et

son extérieur suscite peu d'intérêt. Malgré son classement

par le Ministère des Affaires Culturelles en 1978, cette

maison est inoccupée et aucune restauration n'a été entre-

prise.

Le Sault-au-Récollet recèle d'autres maisons anciennes

construites dans l'esprit français. Celles-ci se caractéri-

sent par un plan au sol rectangulaire de petite dimension

sans élévation, un toit ä pignon à pente aigue et une ordon-

nance asymétrique des différentes ouvertures. Le premier

exemple, érigé au 1947, boulevard Gouin est (par Louis Bou-

dreau dit Graveline), remonte äà la derniëre décennie du

XVIIIe siècle. La maison Sutton, nom sous lequel elle est

identifiée au Sault, a été l'objet de transformations à la

fin du XIXe siëcle. Aujourd'hui, l'actuel propriétaire a

entrepris une restauration et la maison a retrouvé son al-

lure d'origine. Dans le même esprit, on relève la maison

Laporte (nom du premier propriétaire Jean-Baptiste Laporte,

meunier aux moulins). Cette maison, sise au 2134 boulevard

Gouin est, est remarquable par sa petite taille.
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Le territoire à l'étude compte d'autres exemples fort

pertinents de l'architecture ancienne québécoise. Erigées

entre le début et le milieu du XIXe siècle, ces construc-

tions présentent sur le plan formel l'image de la maison

dite québécoise. Ces demeures, tout en conservant plu-

sieurs caractéristiques des habitations d'esprit français,

se démarquent par leur élévation du sol et surtout par les

changements apportés & la toiture. Conservant la même for-

me (toit ä pignon) celui-ci présente les transformations oc-

casionnées par l'adaptation de ce type d'habitat en terre

québécoise. Désormais l'angle de la toiture est moins ai-

qu, et celle-ci déborde äà la fois les murs pignons et les

murs gouttereaux pour former un avant-toit. La maison Fran-

çois Dagenais, située au 2900 boulevard Gouin est, est un

bon exemple de l'habitation dite québécoise. »

Au milieu du XIXe siëcle, on relëve pour ces résiden-

ces domestiques une symétrie dans l'ordonnance des ouvertu-

res et l'apparition du mur coupe-feu. De cette époque, la

maison Brousseau au 2273 boulevard Gouin est, et la maison

Pigeon ou Dumouchel au 1737 boulevard Gouin est, demeurent

de beaux exemples de l'architecture ancienne dans la région

montréalaise. On remarque, au milieu du siècle dernier,

l'apparition d'une autre variante dans cette habitation-

type. De cette variante, deux exemples demeurent. Ce sont:

la maison Persillier-Lachapelle, au 2086 boulevard Gouin

est; et la maison Mainville au 1726 boulevard Gouin est.

Quoique de dimension fort différente, ces deux construc-

tions sont érigées selon un plan au sol de forme carrée,

surmonté d'un toit ä pavillon. La maison Mainville cons-

truite en pierre de taille (aujourd'hui recouverte de stuc-

co), présente une dimension modeste. Coiffée d'un toit à

pavillon recouvert de tôle à la canadienne, celui-ci débor-

de les murs pour former la galerie. En façade, on relève

une ordonnance asymétrique des ouvertures et la présence,
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sur chaque versant du toit, d'une petite lucarne. Construi-

te vers 1845, elle est un exemple intéressant de bâtiments

dit «cottage Anglo-Normand». La maison Persillier-Lachapel-

le est la demeure familiale des grands propriétaires ter-

riens et des constructeurs de ponts établis au Sault vers

1835. Imposante maison en pierre des champs, elle s'élève

selon un plan au sol carré de grande dimension. Cette struc-

ture est coiffée d'un toit ä pavillon, lui-même percé d'une

cheminée et de deux lucarnes. Implantée presqu'en bordure

du trottoir, elle bénéficie d'une petite élévation. Cons-

truite sur deux étages, sa façade s'anime par l'ordonnance

symétrique des ouvertures.

Comme il a été souligné antérieurement, le modèle de

maison dite québécoise s'est maintenu pendant tout le XIXe

siècle au Sault. Leur construction s'échelonne de 1825 &

1890. Ces demeures présentent un plan au sol rectangulai-

re coiffé d'un toit ä pignon avec avant-toit, surmonté de

deux ou trois lucarnes et percé d'une ou deux cheminées.

Erigées, pour le plupart, en bordure du boulevard Gouin,

peu de maisons ont conservé leur revêtement d'origine. Le

plus grand nombre présente un revêtement de stucco de cou-

leur grise ou blanche. Toutefois, certaines habitations

ont conservé leur revêtement de bois. Témoin de ce fait,

deux charmantes résidences sises respectivement au 2353

boulevard Gouin est et au 2077 ile de la Visitation.

Simultanément, apparaît dans le présent territoire une

troisième variante de l'habitation unifamiliale. Prenant

origine dans les dernières décennies du XIXe siëcle, cette

habitation caractérisée par un plan au sol de forme carrée

est coiffée, selon l'évolution des techniques de construc-

tion, d'un toit äà mansarde, 3d fausse-mansarde ou 3 terrasse.

Cette construction s'élëve, dans la majeure partie des cas,

sur deux étages et l'ordonnance symétrique de la façade fait
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presque l'unanimité. ‘A témoin, ces trois modëles érigés

respectivement au 305 boulevard Gouin ouest, au 2187 et au

2647 boulevard Gouin est. Par ailleurs, les plus anciennes

constructions de cette variante présentent une ordonnance

asymétrique des ouvertures. Pour illustrer ce fait, citons

la maison Chevalier sise au 1771 boulevard Gouin est. Eri-

gée äà la même époque, on relëve la présence d'unifamiliales

jumelées. Celles-ci sont revêtues de pierre ou de brique,

leur ordonnance de façade est régulière et on relëve une en-

trée décentrée. Deux exemples apparaissent pertinents: le

1560-1564 boulevard Gouin ouest et le 10,710-10,714 rue J.-

J. Gagnier.

La quatrième grande variante de l'habitation unifamlia-

le dans le territoire i l'étude présente des caractéristi-

ques «plus pittoresques». Villas érigées pour la plupart

dans le premier quart de ce siècle, celles-ci ont occupé

la fonction de résidence secondaire. Construites par de ri-

ches propriétaires à proximité de la Rivière des Prairies,

ces maisons ont une allure imposante et un décor qui tra-

duit la mode de l'époque.  Erigées selon un plan carré de

grande dimension, elles sont coiffées d'un toit äà pavillon.

Toutefois, on relève l'utilisation du toit à pignon ou à pi-

gnons multiples. Leur revêtement se compose, (par ordre

d'importance) de brique, de bois, de matériaux synthétiques

(aluminium, stucco) et de pierre. Invariablement, les fa-

çades présentent une ordonnance réguliëre et celles-ci s'a-

niment par une tourelle 3 plusieurs pans placée äà'.l'angle

droit ou ä l'angle gauche du mur de façade. Pour plusieurs,

on relève un décor élaboré issu de divers courants architec-

turaux (Néo-gothique, Second-Empire, Victorien, Queen Ann,

..….). Pour illustrer ce fait, les maisons suivantes ont

été retenues: 215 boulevard Gouin ouest, 12,344 rue Notre-

Dame-des-Anges et les 914, 1915, 2830 et 2920 boulevard

Gouin est.
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2.2.2 Bifamiliale

Le début du XXe siëcle marque l'expansion de la ville

de Montréal et le développement du versant nord de l'île. Le

développement industriel et le modernisme dans les transports

en commun suscitent l'extension du domaine bâti. Comptant

une population de plus en plus nombreuse (à Montréal entre

1850 et 1900 la population passe de 60,000 & 285,000 habi-

tants) la ville étend, en l'espace de quelques années, ses

ramifications jusqu'aux rives de la Rivière des Prairies.

Inclus dans la vague d'annexion du début du siëcle, le

territoire 5 l'étude marque une nouvelle phase de développe-

ment. Dans cette période, les nouveaux quartiers s'urbani-

sent et l'on relëve la naissance d'un nouveau type d'habita-

tion. Construite rapidement et pour répondre aux besoins

d'une nouvelle population, apparaît une première habitation

«standard». Tributaire de l'évolution des nouvelles techni-

ques, cette nouvelle habitation marque le passage définitif

d'une production artisanale et individualiste à la normali-

sation, c'est-ä-dire äà la standardisation dans le domaine de

la construction. Cette deuxiëme habitation-type, dite bifa-

miliale est construite isolée ou jumelée. Elle présente les

caractéristiques suivantes: plan au sol rectangulaire, revê-

tement de brique; structure à deux étages surmontée d'un

toit ä terrasse; implantée près du trottoir, elle bénéficie

d'une faible marge de recul et d'une élévation. L'accès à

la maison se fait presque toujours par un escalier intérieur.

Par ailleurs on remarque, pour un infime pourcentage, la pré-

sence d'escaliers extérieurs. Ce fait est cependant plus

fréquent dans la construction jumelée de ce type d'habita-

tion.
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Dans le secteur étudié, ce nouveau concept est utili-

sé pendant une vingtaine d'années. Après recherche sur le

terrain, on constate que ce modèle se concentre en périphé-

rie des anciens villages, c'est-äà-dire Ahuntsic, Bordeaux,

Cartierville. Ayant pour centre les paroisses Saint-Nicolas

d'Ahuntsic, Saint-Joseph de Bordeaux et Notre-Dame-des-Anges

de Cartierville ce modële s'élëve sur les rues perpendicu-

laires au boulevard Gouin et/ou au boulevard Henri-Bourassa.

Dans l'ensemble, cette habitation-type présente un ca-

dastre plus vaste et s'élève dans une trame urbaine plus dé-

gagée. L'accès äà la cour se fait soit par la ruelle soit

par un passage en front du lot. Pour le présent secteur, la

porte cochére demeure un mode d'accës peu répandu. Faisant

exception, on relève le 12,041-12,049 rue Valmont. Dans cet-

te deuxiëme habitation-type, la variante du modële se situe

3 deux niveaux: porte d'entrée et corniche. Dans le premier

cas, les portes sont soit décentrées et jumelées sur un des

côtés de la façade, soit séparées. Respectivement, le 10,842-

44 rue Clark et le 10,153-55 rue Saint-Hubert illustrent bien

ce fait. Sur ce point, on remarque une entrée centrée pour

les bifamiliales ayant escaliers extérieurs. Illustrant ce

fait, on relève le 10,373-79 rue de la Roche. Pour terminer,

il est important de signaler que la grande variante, dans ce

modële, se trouve au niveau de la corniche. Corniche de bois

ou de brique, le bifamilial y trouve tout son décor.  Couron-

nant le mur de façade, la corniche est majoritairement surmon-

tée d'un fronton postiche dont la multitude de variantes est

illustrée sur le tableau-synthése.
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2.2.3 Multifamiliale

Au tournant des années 1920, le territoire étudié pour-

suit son développement. Phase entreprise après l'annexion

des villages, le lotissement des terres prend de l'importan-

ce et s'étire le long des rues nouvellement tracées. Cons-

truite sensiblement 3 la même époque que la bifamiliale, une

nouvelle habitation-type fait son apparition. L'habitation

multifamiliale, construite pour répondre aux besoins d'une

population sans cesse croissante dans le nord, compte de

trois à six unités de logement.

Dans le territoire ä l'étude, ce concept d'habitation

demeure toutefois peu utilisé. Représentant approximative-

ment le 1/10 du «stock» immobilier ancien, cette habitation-

type est répartie dans les divers îlots d'habitations. Tou-

tefois, ce concept est relevé plus fréquemment dans le sec-

teur sud (quartier Saint-Jean Nord) du présent territoire.

Comme il a été mentionné plus haut, cette habitation-

type demeure relativement peu nombreuse dans le territoire.

La grande majorité de ce «stock» immobilier se concentre

sur la rue Durocher et les avenues Querbe, de l'Epée, Bloom-

field, Champagneur et d'Outremont, c'est-ä-dire dans le sec-

teur sud (Saint-Jean Nord) du territoire étudié. Toutefois,

on relëve la présence de cette habitation-type plus au nord.

Représentant un petit nombre, ces habitations se retrouvent

sur les rues Christophe-Colomb, Saint-Hubert, de la Roche,

Laverdure, Clark et Fleury.

L'habitation multifamiliale est la troisiëme habita-

tion-type, en importance, relevée sur le territoire à l'é-

tude. Son implantation remonte au XXe siëcle et son mode

de construction est similaire à l'habitation bifamiliale.

Sur le plan formel on relëve les caractéristiques suivantes:
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plan au sol en forme de «L»; structure de trois étages sur-

montée d'un toit ä terrasse, revêtement de brique, érigée

en recul du trottoir avec une petite élévation; escaliers

extérieurs.

Par ailleurs, cette troisième habitation-type présente

deux väriantes. Incluant les mêmes caractéristiques formel-

les de base (plan, structure, revêtement), les habitations

multifamiliales relevées dans le secteur nord (Ahuntsic) se

différencie de celles du secteur sud (Saint-Jean Nord) par

l'ordonnance de leur façade. Sur ce point, la grande diffé-

rence est relevée dans l'accës äà la maison (escaliers inté-

rieurs).

Sur le plan architectural, l'habitation multifamiliale,

tout comme l'habitation bifamiliale, relëve du courant fonc-

tionnaliste. Désormais, la construction des maisons présen-

te un traitement de façade plus dépouillé où l'ordonnance

des différentes ouvertures traduit un espace habitable quan-

tifiable. Au niveau du décor, les façades sont animées par

les grands escaliers, par le travail de la brique des cor-

niches et par le fronton postiche qui les dominent. Faci-

lité par l'industrialisation dans les techniques de la cons-

truction, ces habitations s'élëvent rapidement et dans l'es-

prit des «boom town» américains.
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2.2.4 Commerce intégré à l'habitation

Dans le présent territoire, le concept d'habitation

que représente le commerce intégré apparaît dans les dernië-

res décennies du XIXe siëcle et se maintient jusqu'à la fin

de la période à l'étude. Dans l'ensemble l'habitation-type

avec le commerce intégré conserve son allure d'origine. Les

variantes relevées sont mineures et semblent plutôt dictées

par le goût d'un propriétaire que par une évolution fonc-

tionnelle du bâti.

Erigées soit sur les artères commerciales soit sur

des rues transversales, ces immeubles ä double fonction sont

construits à l'unité. Les plans au sol présentent peu de va-

riations, et celles-ci sont perçues selon l'implantation du

bâti dans la trame urbaine. Sur les grandes artères, le plan

au sol, de forme rectangulaire, est implanté perpendiculaire-

ment ä la rue. Sur les rues transversales, cette habitation

s'élève selon un plan carré de grande dimension et couvre

l'ensemble du terrain ä l'angle des rues. La forme des toits

varie selon la mode de l'épqgoue; elle-même tributaire des nou-

velles techniques de construction. Dans le présent territoi-

re, cet habitat est majoritairement surmonté du toit en ter-

rasse. Ces édifices s'élëvent sur deux étages et le revête-

ment de façade est de brique.

Les commerces intégrés à l'habitation traduisent sen-

siblement les mêmes caractéristiques formelles. Possible-

ment rattachés & leur fonction, ces édifices présentent une

composition de façade similaire où le décor est limité.

L'implantation à proximité du trottoir, le peu d'élévation

et l'absence d'escalier extérieur mettent en évidence le

rez-de-chaussée. L'accès aux étages se fait soit par le

côté (construction ä l'angle des rues) soit aux extrémités

en façade. Pour les constructions érigées à l'angle des
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rues, l'entrée au commerce se fait par la porte percée dans

l'angle tronqué. Contrairement aux commerces intégrés de

la période antérieure, la porte n'est pas disposée en retrait.

Dans l'ensemble, le commerce intégré à l'habitation

est érigé selon la mode de l'heure, c'est-à-dire construc-

tion standard, plus fonctionnelle où l'importance du décor

de façade devient secondaire. Erigé dans l'esprit du «boom

town» américain, l'immeuble tient son décor dans l'agence-

ment de la corniche et du fronton postiche. Toutefois, on

relëve un petit nombre d'immeubles où la décoration du rez-

de-chaussée présente un traitement particulier: larges vi-

trines, pilastres, frises décoratives. L'édifice du 1720

boulevard Gouin ouest est un exemple pertinent. De ce con-

cept d'habitation, le plus vieil exemple relevé sur le pré-

sent territoire n'occupe plus sa fonction premiëre. Actuel-

lement propriété de la ville de Montréal, cet immeuble sem-

ble occupé par un atelier d'artiste. Antérieurement, cet

édifice était occupé par le magasin général du Sault-au-Ré-

collet. Edifice connu au Sault sous le nom de maison Paquet,

il est relevé sur un plan de 1879. Bâtiment de bois, lam-

brissé de brique, cet immeuble s'élëve sur deux étages et

demi selon un plan au sol rectangulaire. Sa structure est

coiffée d'un toit 3 mansarde i quatre versants, eux-mêmes

percés de lucarnes 3 fronton. En façade, ce bâtiment pré-

sente une ordonnance régulière où les ouvertures en saillie

font ressortir des fenêtres äà double vantaux. Le rez-de-

chaussée et l'étage sont respectivement démarqués par une

frise décorative et une corniche äà denticules et & modil-

lons.

Les quartiers à l'étude comptent un nombre restreint

de cammerces intégrés äà l'habitation érigés avant 1930. Mis

i part les commerces construits sur les rues transversales,

ce concept d'habitation se concentre sur les artères commer-
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ciales (Henri-Bourassa, Fleury, Jean-Talon). Dans l'ensem-

ble, ce type d'habitation a conservé sa fonction d'origine

et cela, malgré la vague de modernisme dont le rez-de-chaus-

sée a fait l'objet. Ces «rafraîchissements» de façade sont

perçus dans l'agrandissement des baies (vitrines) et dans

le placage, souvent en matériaux synthétiques, des dits rez-

de-chaussé.
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Dans ce chapitre, nous tenterons d'illustrer les traits

essentiels des édifices construits avant 1930 destinés en-

tiërement ou partiellement à l'habitation. Pour ce faire,

nous avons retenu les trois composantes architecturales qui

constituent l'enveloppe du bâtiment, soit la forme de toit,

le revêtement de façade et le mode d'accës. Pour chacune

d'elles, on étudiera la variété des formules utilisées, leur

fréquence et leur distribution ä l'intérieur du quartier.

On procëdera ensuite ä des corrélations de ces différentes

données afin de dégager les modes d'agencement les plus cou-

rants.

3.1 FORMES DE TOIT

Dans les quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean

Nord, les toits se répartissent en cing catégories: à pi-

gnon, à pavillon, ä mansarde, à fausse-mansarde et à terras-

se. Pour le présent territoire, les bâtiments anciens sont

coiffés, par ordre d'importance, par le toit en terrasse

(77,18), ä pignon (10,1%), à pavillon (7,9%), en mansarde

(2,9%) et en fausse-mansarde (2,0%).

3.1.1 A pignon

-

Le toit 3 pignon est formé de deux versants et se

termine à ses extrémités par deux murs pignons. Il a cons-

titué la forme de toit la plus courante dës les débuts de

la colonie. D'abord haut et aigu et sans avant-toit, com-

me le voulait la tradition française, le toit äà pignon de-

vait évoluer au cours du XVIIIe et du XIXe siècle vers une

version mieux adaptée au milieu québécois, soit en une pen-

te plus douce (environ 45°) se relevant légèrement ä la ba-

se pour former un avant-toit de plus en plus débordant. En
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milieu urbain, le toit ä pignon disparaît vers les années

1860, alors qu'en milieu rural, il caractérisera encore

pendant plusieurs décennies la maison québécoise type.

Les quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord

sont à l'origine soit un bourg soit un village où les pre-

mières habitations traduisent une architecture rurale. Pré-

sentant une connotation traditionnelle, ces maisons sont

tributaires des premiers courants connus en Nouvelle-France;

ä savoir l'habitation d'esprit français et l'habitation di-

te québécoise. Aujourd'hui, les quartiers à l'étude comp-

tent encore un pourcentage intéressant de ce type de cons-

truction datant du XVIIIe et du XIXe siècle.

Les éléments les plus anciens coiffés du toit à pi-

gnon remontent aux derniëres décennies du XVIIIe siècle et

sont situés au coeur du vieux village du Sault-au-Récollet.

Toutefois, la grande majorité des habitations surmontées de

cette forme de toit est érigée tout au long du XIXe siëcle.

Cette forme de toit se retrouve sur un grand pourcentage

des maisons unifamiliales qui composent le cadre bâti an-

cien. Dans tous les cas, le toit présente une pente douce

et est percé de deux ou trois lucarnes de petites dimensions.

Celui-ci possède un léger décrochement, tenant lieu d'avant-

toit et il est recouvert de tôle ä la canadienne, de tôle

ordinaire baguettée ou de bardeaux d'asphalte. Cette forme

de toit est maintenue pendant tout le XIXe siècle et coiffe

dans tous les cas des habitations unifamiliales. Erigées

3 la fin du XVIIIe et pendant le XIXe siècle, les habita-

tions coiffées de ce toit représentent 10,1% du cadre bâti

ancien. Ces habitations se concentrent surtout au coeur de

l'ancien village du Sault-au-Récollet, c'est-ä-dire dans le

secteur nord-est du quartier Ahuntsic. D'autres éléments

sont relevés ä la hauteur des anciens villages de Bordeaux

(boulevard Gouin, rue Letellier, rue Valmont) et de Cartier-

ville (rue Notre-Dame-des-Anges, rue Range, rue Lachapelle).
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Du «stock» immobilier datant de la fin du XVIIIe et

du XIXe siëcle, un grand pourcentage a subi des transforma-

tions. Celles-ci sont, pour la plupart, mineures et concer-

nent le revêtement. Parmi celles-ci, le revêtement original

de bois ou de pierre a fait place ä& un revêtement en déclin

d'aluminium ou & un revétement de stucco. Toutefois, les

maisons de pierre ont majoritairement conservé leur allure

d'origine. Dans l'ensemble, les travaux effectués ont été

faits dans le respect des formes et des dimensions et avec

un souci de conservation. Dans cette optique, les habita-

tions coiffées d'un toit ä pignon représentent un intérêt

historique certain. Constituant 10,1% du cadre bâti ancien,

ces habitations sont les derniers vestiges d'une architectu-

re rurale dans les limites de la cité de Montréal.

3.1.2 Toit ä pavillon

Le toit ä pavillon comporte quatre versants non gal-

bés couvrant un corps de bâtiment carré ou sensiblement car-

ré. Ses quatre versants forment à leur sommet une pointe

ou un faîtage trës court. Une variante de cette forme de

toit existe lorsque le sommet est tronqué.

Dans les quartiers ä l'étude, le toit à pavillon ap-

paraît vers les années 1850 et connaît un regain de popula-

rité au tournant du XXe siëcle. A cette époque, le toit à

pavillon coiffe des maisons bourgeoises. Dans le quartier

Ahuntsic, plus précisément au coeur du vieux village du

Sault-au-Récollet, sont relevés deux exemples datant du mi-

lieu du siëcle dernier. Le premier exemple coiffe une pe-

tite unifamiliale à plan carré. Sise sur le boulevard Gouin

est, celle-ci est d'apparence modeste et remonte ä la décen-

nie 1840-1850. Construction intéressante, cette demeure est

un exemple pertinent du cottage Regency. Le deuxième exemple ,
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érigé à l'angle sud-ouest du boulevard Gouin est et de l'a-

venue de Lorimier, surmonte une imposante demeure en pierre

des champs. Construite par la famille Persillier-Lachapel-

le, cette maison reflète l'image de prospérité des nouveaux

seigneurs du Sault au milieu du XIXe siècle.

A l'aube du XXe siècle, le versant nord de l'Île de

Montréal connaît une grande popularité. Son site, agrémen-

té par la proximité de la Rivière des Prairies et les nom-

breux espaces de verdure, attire une nouvelle population.

Classe bourgeoise aisée, pour qui le secteur nord de l'île

de Montréal devient l'endroit de villégiature par excellen-

ce. Dans cette période, des résidences secondaires luxueu-

ses sont érigées. Construites majoritairement en bordure

du boulevard Gouin, ces maisons de «type» villa sont coif-

fées par un toit ä pavillon. De cette période remonte la

plupart des habitations surmontées de ce toit.

Dans les quartiers à l'étude, le nombre relative-

ment restreint (7,9%) de ce type de toit s'explique en par-

tie par le développement planifié qui suit l'annexion et le

lotissement uniforme des cadastres.

3.1.3 Toit en mansarde

Le toit en mansarde se caractérise par la présence

de deux pentes sur le même versant, séparées par une arê-

te saillante, la ligne de brisis. La pente supérieure por-

te le nom de terrasson et l'inférieure se dénomme brisis.

On rencontre en outre deux versions différentes de toit à

la mansarde, celles à deux et quatre versants. D'utilisa-

tion courante au tout début de la colonie, on devait l'in-

terdire en 1721 ä cause du danger d'incendie que représen-

te sa lourde charpente chargée de plusieurs pièces de bois.
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Puis il connaît un regain de popularité & partir des, an-

nées 1850 avec la mode Second-Empire pour être remplacé

quelques décennies plus tard par des toits plus économi-

ques et plus faciles d'exécution, tels les toits en fausse-

mansarde et les toits en terrasse.

Les quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord

possëdent une vingtaine de maisons coiffées du toit en man-

sarde. Dans le cas présent, les demeures surmontées de cet-

te forme de toit apparaissent au début des années 1870. Par-

tie intégrante d'une mode de l'époque (mode Second-Empire),

ce type de toit demeure peu utilisé (2,9%) sur le versant

nord de l'île de Montréal.

Les bâtiments présentant cette forme de toit se re-

groupent en deux zones distinctes. La première zone se

trouve au coeur de l'ancien village de Bordeaux. Celle-ci,

la plus importante en nombre, se concentre sur le boulevard

Gouin et sur les rues Letellier, Valmont et Pasteur. La

deuxième zone s'étend d'ouest en est sur le boulevard Gouin.

Quantitativement, le toit en mansarde à deux versants est

le plus fréquent tandis que le modèle à quatre versants se

limite 3 deux bâtiments. Dans le premier cas (mansarde à

deux versants), cette version coiffe des habitations unifa-

miliales; dans le deuxième cas (mansarde ä quatre versants),

les deux bâtiments surmontés par ce toit sont une unifami-

liale et un commerce intégré (maison Paquet: ancien maga-

sin général du Sault-au-Récollet).

Dans l'ensemble ce type de toit, ä deux ou à quatre

versants, est percé de lucarnes ä pignon de petites dimen-

sions et recouvert soit de bardeau d'asphalte soit de tôle

ordinaire. Pour un grand nombre, ces maisons ont conservé

leur caractère d'origine et demeurent les dignes témoins

d'une époque.
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3.1.4 Toit en fausse-mansarde

Le toit en fausse-mansarde ou composite comprend un

pan, fortement incliné vers la rue et une partie arrière

étant soit en pignon très atténué ou en pente trës douce.

Cette nouvelle technique de construction évite ainsi la

lourde charpente propre à la mansarde tout en conservant

l'essentiel de sa silhouette, soit le brisis. A mi-chemin

entre le toit en mansarde et le toit en terrasse, il s'agit

en fait d'un mode de construction de transition qui ne dure-

ra qu'une vingtaine d'années. Apparaissant au moment où le

toit en terrasse tend äà se généraliser (vers 1885), il sera

supplanté rapidement par ce dernier pour des raisons de fa-

cilité d'exécution et d'économie.

Dans le territoire à l'étude, le toit en fausse-man-

sarde fait son apparition dans les derniëres décennies du

XIXe siëcle. Mode de courte durée, cette forme de toit re-

présente seulement 2,0% du cadre bâti ancien. Surmontant

des constructions à deux étages, cette forme de toit coiffe

des habitations unifamiliales isolées et quelque fois jume-

lées. La quantité restreinte de cette forme de toit, dans

le territoire, témoigne plus du goût de certains propriétai-

res pour une architecture de façade que de la popularité de

ce nouveau mode de construction.

Les quartiers ä l'étude comptent 20 maisons surmon-

tées d'un toit en fausse-mansarde. Celles-ci sont répar-

ties dans l'actuel quartier Ahuntsic sur les artères sui-

vantes: boulevard Gouin, rue Somerville, rue Vimont, rue

Pasteur, rue Notre-Dame-des-Anges et l'avenue Bois de Bou-

logne. Constructions dispersées à la hauteur des noyaux

habitationnels anciens, celles-ci correspondent peu à un

développement planifié en série. Au niveau du revêtement,

cette toiture est recouverte de bardeau d'asphalte, de tôle
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ordinaire ou, dans le cas de restauration malheureuse, de

déclin d'aluminium. Son brisis est plaqué de lucarnes à

pignon ou en hémicycle de grande dimension. Pour plus de

la moitié, ces habitations ont conservé leur allure d'ori-

gine.

3.1.5 Toit en terrasse

=

«Le toit en terrasse est communément appelé plat à

cause de la faible pente que l'on donne à ces plans incli-

nés; ceux-ci convergent vers un point placé 3 un niveau in-

férieur où se trouve le tuyau de descente conduisant les

eaux pluviales directement dans le système de canalisation

des égouts de la maison.»(1) La couverture est composée de

planches sur lesquelles on étend plusieurs feuilles de pa-

pier bitumé que l'on enduit d'une forte couche de goudron

liquide, par-dessus lequel on sème du fin gravier.

Les bâtiments avec un toit en terrasse font leur ap-

parition dès les années 1840-1850. On doit attendre les an-

nées 1885-1890, au moment où l'industrialisation, par le

biais de la standardisation et de la préfabrication, enva-

hit le secteur de la construction, pour voir émerger la mo-

de de cette forme de toit. La grande popularité de cette

forme de toit est la conséquence de sa rentabilité.

Le territoire äà l'étude, mis & part le vieux villa-

ge du Sault-au-Récollet, débute son développement dans la

dernière décennie du XIXe siëcle. Dans les années 1910,

le mouvement d'annexions qui souffle sur le nord de l'Île

de Montréal suscite une première phase de développement do-

miciliaire. Dans cette période, les habitations surmontées

(1) Morgentaler, E., «Pratiques standardisées dans la cons-
truction des habitations», in: Techniques, déc.

1937, vol. 12, no 10, p. 484.
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d'un toit en terrasse font leur apparition et leur popula-

rité est maintenue tout au long de la période ä l'étude.

Dans les quartiers à l'étude, on relève 782 bâti-

ments avec toit en terrasse. Comptant pour 77,1% du cadre

bâti ancien, ces bâtiments sont répartis sur l'ensemble du

territoire. Toutefois, la consultation des cartes d'occu-

pation du sol révële la présence dedeux secteurs impor-

tants: le premier est localisé dans les limites de l'’'ac-

tuel quartier Saint-Jean Nord; le deuxiëme est localisé

dans le quartier Ahuntsic. Dans un cas comme dans l'autre,

ces habitations s'élëvent en grand nombre sur les différen-

tes artères.

La compilation des données met en évidence l'impor-

tance de ce type de toit. Celui-ci se retrouve sur tous

les types d'habitation relevés dans la section typologie.

Par ailleurs, son importance varie selon l'époque et selon

le type du bâti. Dans l'ensemble, cette forme de toit sur-

monte la majorité des habitations bifamiliales, multifami-

lisles et commerces intégrés pour représenter dans le type

unifamilial un infime pourcentage. Majoritairement cons-

truits au XXe siècle, les bâtiments äà toit en terrasse al-

lient 8 la fois un nouveau concept architectural dans l'ha-

bitation (fonctionnaliste), & la fois un nouveau mode de

construction, lui-même tributaire des techniques nouvelles,

inspiré par les villes champignons américaines. Quelque

soit le type d'habitation, les constructions remontant aux

années 1920 présentent une façade dépouillée, fonctionnel-

le où l'élément décoratif se limite äà la corniche ou au

fronton postiche de formes variées.
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3.2 REVÊTEMENT DE FAÇADE

Dans le présent territoire, les habitations relevées

représentent un échantillonnage pertinent du bâti domici-

liaire érigé tout au long de la période à l'étude. Par ces

habitations, il est possible de retracer les différentes

phases de développement et les modes de construction qui

leur sont spécifiques. Du «stock» immobilier ancien on

relëve des constructions de la période pré-industrielle et

de la période du développement planifié (après l'annexion).

A l'origine, les habitations du secteur présentaient

un revêtement de bois, de pierre et quelquefois de brique.

Aujourd'hui, un bon pourcentage des habitations de bois et

de pierre ont été recouvertes d'un matériau synthétique

(stucco, déclin d'aluminium). Les bâtiments de brique ont,

dans l'ensemble, conservé leur revêtement d'origine. Ce-

pendant, on relëve des cas où la brique nouvelle émaillée

offre de bien piëtres résultats. A témoin, l'habitation

bifamiliale sise au 1995 boulevard Gouin est (quartier

Saint-Jean Nord). Pour l'ensemble du territoire les revê-

tements de brique occupent la premiëre place, c'est-ä-dire

75,1% du cadre bâti. Cette situation dépend de deux fac-

teurs: le premier est d'ordre financier et se justifie par

le coût moindre que représente ce matériau; le deuxiëme est

d'ordre technique et se rapporte à une époque (1910-1930)

et par le fait même au mode de construction qui s'y ratta-

che. La seconde place est occupée par les matériaux syn-

thétiques dans une proportion de 16,0%. Dans ce cas, le

déclin d'aluminium, le stucco et occasionnellement le pa-

pier brique ont revêtu les constructions de bois trop dé-

fraîchies ou celles de pierre trop décrépies. En dernier

lieu, le bois et la pierre représentent respectivement

5,8% et 3,1% du reste du cadre bâti ancien. Dans le pre-

mier cas, la planche ä déclin fait l'unanimité; dans le
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second cas, on retrouve de la pierre des champs, de la pier-

re bosselée et de la pierre de taille.

Les données quantitatives (pourcentage signalé plus

haut) et la consultation de la carte d'occupation du sol

traduisent la répartition des différents types de revête-

ments dans l'ensemble du secteur. Apré&s lecture, on per-

coit deux zones distinctes correspondant a deux phases spé-

cifiques de développement. Dans les plus vieilles parties,

le cadre bâti compte majoritairement un revêtement de bois,

de pierre ou de matériau artificiel. Datant du XXe siëcle,

et plus précisément de la phase de développement liée à

l'annexion, les bâtiments à revêtement de brique triplent

quantitativement. Sur ce point, il est intéressant de si-

gnaler que ce revêtement caractérise presqu'unanimement

deux types de construction: & savoir l'habitation bifami-

liale et l'habitation multifamiliale. De la même période,

les habitations à revêtement de pierre (sept en tout) font

exceptions.
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3.3 ANALYSE DES FORMES DE TOIT EN RAPPORT

AVEC LES REVETEMENTS

Dans le secteur äà l'étude, le cadre bâti ancien recèle

cinq types de toit. La recherche sur le terrain traduit la

présence du toit ä pignon, ä pavillon, en mansarde, en faus-

se-mansarde et en terrasse. A l'origine, les habitations

sont surmontées du toit äà pignon et revêtues de bois ou de

pierre. Aujourd'hui, ces habitations portent soit leur re-

vêtement d'origine, soit un revêtement de matériau artifi-

ciel. Pour les habitations à toit en mansarde et en fausse-

mansarde les revêtements sont de quatre ordres: matériau

synthétique, pierre, brique, bois. Toutefois, pour les 49

constructions surmontées de ces formes de toit, le matériau

synthétique domine. Remontant & la période de développement

planifié, les habitations ä toit en terrasse avec revêtement

de brique sont les plus nombreuses. Pour un total de 786

habitations surmontées d'un toit en terrasse, on en dénom-

bre 713 avec un revêtement de brique, 57 avec un revêtement

de matériau artificiel, 9 avec un revêtement de bois et 7 avec

un revêtement de pierre.
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3.4 MODES D'ACCÈS

Les habitations anciennes se caractérisent également

par des modes d'accès particuliers aujourd'hui disparus;

les uns (portes cochères et piétonnes) parce que leur fonc-

tion répondait ä un besoin spécifique aux usages de l'épo-

que, les autres (escaliers extérieurs) parce que des règle-

ments municipaux en ont depuis interdit l'accës. Toutefois,

äà l'opposé des quartiers populeux du sud, le présent terri-

toire se caractérise peu par la porte cochère et/ou piéton-

ne; tandis que l'escalier extérieur caractérise deux nou-

veaux types d'habitation (bifamiliale et multifamiliale)

apparus au XXe siëcle.

3.4.1 Porte cochère et porte piétonne
 

La porte cochère et la porte piétonne permettent

d'accéder à la cour et aux dépendances. De dimension dif-

férente ces portes sont percées au niveau du rez-de-chaus-

sée. La porte cochère permet par son ouverture le passage

des voitures; la porte piétonne quant ä elle est de dimen-

sion moindre et sa fonction se limite au passage des pié-

tons.

Au tournant du XXe siècle, ce mode d'accés n'est

plus partie intégrante du paysage urbain, puisque les nou-

veaux lotissements prévoient une voie d'accës (ruelle) &

l'arriëre des lots. Ce facteur explique en partie le peu

d'importance de ce mode d'accès sur le versant nord de l'î-

le de Montréal. Puisque ces quartiers marquent deux grands

temps de développement; l'un de type rural (village) et

l'autre de type urbain (après l'annexion), il n'est donc

pas étonnant que ce mode d'accès fasse exception dans le

présent territoire. Sur la vaste étendue couverte par les
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quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord, deux por-

tes cochères ont été relevées. Celles-ci sont respective-

ment situées rue Valmont (Bordeaux) et rue Somerville (Ahunt-

sic).

3.4.2  Escaliers extérieurs

Dans les quartiers ä l'étude, les habitations bénéfi-

ciant de ce mode d'accès remontent 3 la phase de développe-

ment planifié entreprise aprës l'annexion äà la ville de Mon-

tréal. Datant du XXe siëcle, deux nouveaux types de cons-

truction sont caractérisés par l'escalier extérieur. Il s'a-

git des habitations bifamiliales et multifamiliales.

Du cadre bâti ancien, 27,18% des habitations rele-

vées présentent un escalier extérieur. Ce mode d'accés pré-

sente les variations suivantes: escalier droit, escalier

tournant ä angle droit ou ä marches triangulaires, escalier

en colimaçon. Géographiquement, ces habitations sont con-

centrées dans deux îlots distincts. Le premier, et le plus

important en nombre se trouve dans l'actuel quartier Saint-

Jean Nord; le deuxiëme est perçu d la hauteur de l'ancien

Cartierville, c'est-ä-dire à l'extrémité ouest du quartier

Ahuntsic.
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La compilation des données sur la carte no. 3 permet

d'évaluer le degré de menace qui pèse sur le bâti ancien

d'un quartier en indiquant les modifications subies et

l'indice de détérioration.

4.1 MODIFICATIONS SUBIES

Des bâtiments inventoriés dans la présente étude, cer-

tains ont subi des modifications. Celles-ci sont diverses

et touchent les éléments suivants: revêtement, rez-de-chaus-

sée, ouverture, décor, toit. Pour le présent territoire,

18,15% des habitations ont fait l'objet de modifications.

De ce nombre, ce sont les habitations de la période pré-

industrielle et de la fin du XIXe siècle qui sont le plus

touchées. Dans le premier cas, les modifications se rappor-

tent au revêtement; celles-ci sont presqu'unanimement mineu-

res et n'abiment en rien l'aspect formel du bâti. Dans le

deuxiëme cas, les modifications touchent soit le revêtement,

le rez-de-chaussée, le décor ou les ouvertures. Pour les

habitations touchées par ces modifications, un petit nombre

traduit l'image d'un rajeunissement malheureux.

Des cing éléments relevés sur la carte des modifica-

tions, le revêtement de façade est le plus important. Ce

moyen apparaît comme le plus rapide, donc le moins coûteux,

de rafraîchir une habitation. Cette modification touche

presque tous les types de construction inclus dans le ca-

dre bâti ancien. Les modifications de rez-de-chaussée sont

peu nombreuses. Ces modifications se retrouvent presqu'es-

sentiellement sur les artères ä vocation commerciale et sont

faites simultanément avec une modification des ouvertures.

Au niveau de la forme du toit, cette modification quoique

peu fréquente, demeure la plus malheureuse. Ici, on relève

la maison sise au 1920 boulevard Gouin est. En dernier lieu,
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les modifications apportées ‘au décor sont infimes et ne dé-

truisent en rien l'image formelle du bâti.

4.2 INDICE DE DÉTÉRIORATION

La carte no. 3 indique tous les bâtiments abandonnés,

décrépis ou incendiés. La compilation de ces données per-

met de mesurer le degré de menace qui pêse sur le cadre bâ-

ti ancien.

Sur ce point, les bâtiments relevés ne sont pas tous

dans un état de détérioration trës avancé. Certains, sont

des cas importants (maison du Pressoir) et nécessitent une

intervention i court terme. Les autres sont dans un état

relativement bon, mais leur abandon attire l'attention.

Dans le territoire ä l'étude, cinq bâtiments ont été rele-

vés. De ce nombre quatre sont abandonnés et un est décré-

pi. Ces bâtiments sont situés sur les rues Beaumont, Jean-

Talon et Ogilvy dans le quartier Saint-Jean Nord ainsi que

sur l'avenue de la Miséricorde et la rue du Pressoir dans

le quartier Ahuntsic.

Dans l'ensemble, ces bâtiments ne présentent pas un

état de détérioration trës avancé mais une intervention

à court ou moyen terme s'avère nécessaire.
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L'environnement constitue une composante de première

importance dans l'étude du potentiel patrimonial d'un quar-

tier. Sur la carte no. 4 sont relevés les principaux élé-

ments du paysage urbain. Certains d'entre eux tels les

parcs publics et les aménagements paysagers privés vien-

nent ajouter äà la valeur d'un bâtiment ou d'un ensemble

alors que d'autres (parcs de stationnement et lots vacants)

forment une note discordante qui se répercute sur le cadre

bâti et dans certains cas constituent même une menace pour

le patrimoine. Au-deld de l'intérêt architectural, la qua-

lité de vie que procure à ses habitants ou usagers un quar-

tier ancien a des conséquences tant au niveau de l'avenir

de celui-ci (regénération ou abandon progressif) que sur la

santé physique et l'équilibre social de sa population.

5.1  PAYSAGE URBAIN

La qualité de vie d'un quartier s'évalue d'une part se-

lon son cadre bâti et d'autre part selon son environnement.

A ce niveau, le paysage urbain y joue un rôle important. La

carte représentant le paysage urbain livre un aperçu du mi-

lieu ambiant (espaces verts, terrains vacants, parcs de sta-

tionnement) dans lequel se situe le patrimoine immobilier.

Les quartiers ä l'étude offrent un bon environnement paysa-

ger. Aujourd'hui, on retrouve sur l'ensemble du territoi-

re 65 espaces verts. Ceux-ci, selon leur situation géogra-

phique, présentent une dissemblance d la fois sur le plan

dimensionnel et 3 la fois sur le plan organisationnel. Cet-

te disparité, perçue entre le secteur nord et le secteur

sud, est clairement traduite sur la carte d'occupation du

sol. Pour l'ensemble du territoire, les derniers relevés

livrent la présence de 57 terrains vacants et de 126 parcs

de stationnement. Si l'on considère la vaste étendue que

représente le territoire, ce nombre demeure relativement
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restreint. A l'inverse des espaces verts, les parcs de sta-

tionnement sont plus vastes et plus fréquents dans le sec-

teur sud que dans le secteur nord du territoire.

Dans l'ensemble, les quartiers à l'étude présentent un

paysage urbain intéressant. En plus des espaces verts exis-

tants, ce fait est rehaussé par les terrains paysagers et

les rues ombragées que compte le territoire. Aujourd'hui,

le territoire äà l'étude livre une forte densité d'occupa-

tion du sol où est relevée une vocation majoritairement ré-

sidentielle. Celle-ci s'est accentuée vers 1950 au moment

où l'extension domiciliaire envahit le nord de Montréal.

Sur le plan institutionnel, on relève actuellement une

vingtaine d'églises (catholique et protestante) et plu-

sieurs écoles. Pour terminer, le paysage urbain ajouté au

cadre bâti confèrent à ce territoire un milieu de vie fort

appréciable.

5.2  EDIFICES PUBLICS

Dans le présent territoire, on relëve pour la période

ä l'étude 38 édifices publics. Ceux-ci sont répartis dans

les quartiers Ahuntsic et Saint-Jean Nord.

5.2.1 Religieux

Les quartiers à l'étude comptent peu de bâtiments

religieux remontant 3 la période étudiée. Actuellement,

on dénombre deux églises catholiques (la Visitation de la

Bienheureuse Vierge Marie, Saint-Roch ou St. Francis of

Assisis partagée par les communautés francophone et anglo-

phone catholique) et quatre temples protestants partagés

par les confessions suivantes: Anglicane, Baptiste, Pres-

bitérienne et Unie.
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Eglise

L'église de la Visitation de la Bienheureuse Vierge

Marie du Sault-au-Récollet, sise sur le boulevard Gouin ä

l'angle nord-ouest de la rue Papineau, est le plus ancien

bâtiment religieux relevé sur le territoire. Erigée entre

1749 et 1751 par Charles Guilbault, maître-maçon, cette

église conserve son corps de bâtiment original en pierre

des champs. La façade d'influence néo-classique, oeuvre

de l'architecte John Ostell, remonte aux travaux de réfec-

tion de 1850-1852. Implantée au centre d'un vaste terrain,

cette église bénéficie à la fois d'une grande marge de re-

cul et d'une perspective intéressante. Perceptible de tous

les côtés, son imposante façade à deux tours demeure encore

aujourd'hui un point de repère fort pertinent autant pour

les Lavallois que pour les résidents du quartier.

L'église St. Francis of Assisis construite en 1927 est

située au 7745 avenue d'Outremont dans le quartier Saint-

Jean Nord. Erigée selon un plan au sol de forme rectangu-

laire, cette église est à chevet plat et sans transept. Sa

façade n'est pas caractérisée par une influence architectu-

rale précise. Au niveau du décor, les éléments perçus dans

l'ordonnance de la façade sont quelque peu d'inspiration by-

zantine.

Les quatre temples protestants érigés dans la décennie

1920-1930, présentent une uniformité au niveau des caracté-

ristiques formelles du bâti (plan, toit, revêtement, mode

d'accès, ouverture). Ceux-ci, de dimension modeste emprun-

tent quelque peu au courant fonctionnaliste de l'époque tout

en soulignant leur identité par des éléments décoratifs pui-

sés dans le néo-classique, néo-gothiaue, l'éclectique victo-

rien et le «Arts and Crafts».
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Presbytére

Le presbytëre de la paroissé de la Visitation du Sauit-

au-Récollet illustre bien l'élégance que l'on retrouve dans

ce type de bâtiment. Construit en 1883-84 selon les plans

du Père Michaud, ce presbytère est le deuxiëme de la pa-

roisse. Imposante structure en pierre surmontée d'un toit

à pavillon, sa façade présente un décor d'influence victo-

rienne. Erigé juste äà côté de l'église, il bénéficie à la

fois du vaste site, de la grande marge de recul et de l'in-

téressante perspective de celle-ci.

Plus i l'ouest, le presbytère de la paroisse Saint-Ni-

colas d'Ahuntsic présente une architecture plus dépouillée.

Erigé selon un plan au sol de forme carrée, sa structure à

deux étages est surmontée d'un toit en terrasse. Construit

dans le courant architectural qui caractérise les années

1920, cet édifice tient son décor dans l'avant-toit et la

balustrade de sa galerie de façade, dans le travail de la

brique laissant supposer une chaîne d'angle et dans la cor-

niche & modillon.

5.2.2 Institutionnels

Les quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord

possédaient antérieurement une vingtaine de bâtiments ins-

titutionnels. De ce nombre, on retrouvait des écoles, des

maisons mère et des noviciats de diverses communautés reli-

gieuses et un orphelinat. Aujourd'hui, les bâtiments ins-

titutionnels les plus anciens sont la maison Saint-Joseph

(boulevard Henri-Bourassa) et la maison Sainte-Sophie (bou-

levard Gouin). Remontant 3 la période du développement pla-

nifié, et plus précisément ä l'annexion de ces territoires,

on relève la présence de quelques écoles de quartier. De
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celles-ci, trës peu ont conservé leur fonction d'origine.

Elles ont été abandonnées au profit d'écoles plus modernes.

Par ailleurs, le recyclage de ces édifices demeure un aspect

positif dans l'actuel territoire. Des cing édifices scolai-

res érigés entre 1910 et 1920, deux occupent leur fonction

d'origine. Celles-ci sont: l'école Madame-de-la-Peltrie,

sise au 10,780 rue Laverdure, a été construite en 1915; et

l'ancienne école Saint-Basile au 12,347 rue de Serres, au-

jourd'hui propriété du Collëge Français. Les trois autres

écoles sont l'école Saint-Nicolas (restaurant «Il Maestro»),

l'école Hélène Desportes ou Sainte-Madeleine (résidence pour

personnes âgées) et l'école Dujarie (inoccupée). Plus au

sud, le quartier Saint-Jean Nord possède deux écoles remon-

tant ä 1925-1926. Celles-ci, l'école Saint-Roch et l'école

Barthelemy-Vimont, conservent leur fonction d'origine.

Dans l'ensemble, ces édifices scolaires sont tribu-

taires du prototype de l'école de quartier produite a de

multiples exemplaires dans la ville de Montréal.

A la hauteur de l'ancien village de Bordeaux, bien

implanté en bordure du boulevard Gouin s'élève un imposant

complexe institutionnel. La prison de Bordeaux érigée en-

tre 1907 et 1912 selon les plans des architectes J.O. Mar-

chand et R.A. Brassard, demeure un bel exemple d'un nouveau

type d'architecture institutionnel. Bâtiment construit se-

lon un plan centré d'où ressortent six ailes distribuées en

étoile. Le corps central est surmonté d'un dôme et les ai-

les sont coiffées d'un toit brisé à surcroît. Celles-ci

rappellent l'architecture industrielle européenne (France).

Cet édifice s'inscrit dans l'ère Beaux-Arts dont J. Omer

Marchand a été l'un des plus ardents disciples dans la ré-

gion montréalaise.
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5.2.3 Commerciaux

-

Le territoire à l'étude possède un nombre restreint

de bâtiments commerciaux. Pour la période ä l'étude quatre

édifices ont été relevés. De ceux-ci, deux se trouvent sur

l'avenue Beaumont dans le quartier Saint-Jean Nord et les

deux autres se situent sur les rues Laverdure et du Pont

dans le quartier Ahuntsic. De ce nombre, deux ont été re-

tenus. Ce sont: l'ancienne école Saint-Nicolas et l'an-

104 cien Moulin dite maison Oberlander.

L'ancienne école Saint-Nicolas, érigée en 1911 selon

les plans de l'architecte L.R. Montbriand, a depuis quel-

ques années acquis une fonction commerciale (restaurant «Il

101 Maestro»). Cet édifice de brique, majoritairement tributai-

re du courant fonctionnaliste livre cependant dans l'ordon-

nance et le décor de sa façade une légëre influence du sty-

le Second-Empire.

Le Moulin du Sault ou la maison dite Oberlander re-

présente le dernier vestige du noyau économique que consti-

tuent les divers moulins du Sault-au-Récollet au XIXe sië-

cle. Historiquement, cet édifice représente une valeur

fort appréciable dans le vécu de cet ancien village.

Aujourd'hui, cette bâtisse est propriété de la C.U.M..

Incluse dans le projet initial du plan d'aménagement du Parc

régional de la Visitation, cette maison doit servir de cen-

tre d'accueil.
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5.2.4 Industriels

Les quartiers à l'étude comptent peu de bâtiments in-

dustriels. Au nombre de trois, ceux-ci se retrouvent dans

le secteur sud du présent territoire. Le premier est rele-

vé sur le boulevard Saint-Laurent et les deux autres se font

face sur l'avenue de l'Epée.  Respectivement, ils sont pro-

priété de Morris Luminaire, de l'Imprimerie Mercury et de

Mc Laren Belting. Ces bâtiments, partie intégrante de l'ar-

chitecture industrielle, sont caractérisés par plusieurs

éléments (pilastre, arcade aveugle, ouverture) du courant

fonctionnaliste.

5.2.5 De services publics
 

Les quartiers à l'étude comptent sept édifices abri-

tant des services publics. De ceux-ci, on dénombre trois

casernes de pompiers et de police, une gare, un hôpital,

une clinique de la ville et une station d'Hydro-Québec.

Dans le quartier Ahuntsic, la caserne no. 35 est si-

se au 10,827 rue Lajeunesse. Construite en 1929 selon les

plans de l'architecte J.L.D. Lafrenière, cet édifice s'ins-

crit dans le courant moderne. Toujours dans le même quar-

tier, la caserne no. 38 sise au 12,137 avenue du Bois-de-

Boulogne date de 1914. Erigée selon les plans de l'archi-

tecte Charles A. Reeves le corps de bâtiment traduit bien

l'aspect fonctionnel d'un tel édifice. Le décor de façade,

ä priori éclectique, s'inspire de la version néo-classique

du début du siëcle. Dans le quartier Saint-Jean Nord, se

trouve la caserne no. 41. Sise à l'angle nord-est des rues

Champagneur et Ogilvy, cette caserne remonte à 1926. Issue

du courant éclectique, son côté monumental lui confère une

allure de forteresse. Le nom de son architecte est actuel-

lement inconnu.
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L'hôpital du Sacré-Coeur, sis au 5400 boulevard Gouin

ouest, a été construit en 1924-25. Erigé selon les plans

des architectes Dalbé Viau et Alphonse Venne, cet édifice

rappelle quelque peu les abbayes italiennes. D'influence

byzantine, son plan centré est surmonté d'une coupole et les

bras de la croix (transept) se composent d'arcades aveugles

décoratives et d'ouvertures symétriques.

Issue du mouvement d'expansion vers le nord de la

ville de Montréal; la gare Jean-Talon est le bâtiment pres-

tigieux du quartier Saint-Jean Nord. Sise à l'angle nord-

est des rues Jean-Talon et Hutchison, son imposante struc-

ture est mise en valeur par son implantation au centre d'un

site de grande superficie. Cet édifice, érigé selon les

plans de l'architecte Colin Drewitt, remonte ä 1931. Cons-

truction d'esprit néo-classique, il traduit sur ses façades

secondaires (rues Hutchison et Ogilvy) une influence art dé-

Co.

Les deux autres édifices de services publics sont

propriété d'Hydro-Québec et de la ville de Montréal. Eri-

gés respectivement sur le boulevard Gouin ouest et sur la

rue Berri, ceux-ci ne présentent pas une importante valeur

architecturale. La station d'Hydro-Québec, sise au 275

boulevard Gouin ouest, livre un décor plus ou moins inspi-

ré de l'art déco. Ceci se traduit par l'agencement géomé-

trique de la brique, par les ouvertures et par l'enfonce-

ment qui encadre celles-ci. La clinique de santé de la vil-

le, sise au 10,905 de la rue Berri tient son unique valeur

de son immense site paysager. L'édifice s'élève selon un

plan au sol carré et présente une structure à deux niveaux

surmontée d'un toit en fausse-mansarde.
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La carte 5 représente l'aboutissement de la démarche

d'analyse du macro-inventaire en milieu urbain. Les bâti-

ments présentant une valeur particulière au plan du patri-

moine y apparaissent. La sélection des bâtiments s'effec-

tue par le recours aux critères suivants: l'implantation,

l'ancienneté, le décor, le style architectural. Cette car-

te sélective fait ressortir des éléments ponctuels excep-

tionnels mais surtout des ensembles ä la fois les plus re-

présentatifs et les plus intéressants au plan patrimonial.

6.1  REMARQUABLES PAR LEUR ANCIENNETÉ

Sur le territoire à l'étude ont été relevés pour leur

ancienneté tous les bâtiments construits avant 1880. Cette

date a été retenue parce qu'elle traduit le passage d'un mo-

de de construction artisanal & un mode de construction stan-

dardisé. D'autre part, les bâtiments remontant da la phase

de développement pré-industrielle rappellent les origines

de notre secteur et demeurent les derniers vestiges du mo-

de de construction artisanal. Afin de circonscrire les da-

tes de construction, le recours aux rôles d'évaluation a été

nécessaire. Toutefois, le travail effectué s'est majoritai-

rement maintenu ä la consultation d'Atlas (Hopkins 1879) et

aux caractéristiques formelles du bâti.

Dans cette catégorie, on retrouve la majorité des bâti-

ments surmontés d'un toit ä pignon et quelques autres coif-

fés du toit ä pavillon et en mansarde. Représentant un nom-

bre relativement restreint, les bâtiments coiffant ces for-

mes de toit livrent un bon échantillonnage des différents

modëles produits à cette époque. La grande majorité de ces

bâtiments se concentre dans les plus vieux secteurs du ter-

ritoire. Dans l'ensemble, ce «stock» immobilier est bien

conservé malgré l'entretien plus ou moins heureux mais non

irrécupérable de certains spécimens.
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Les bâtiments relevés et retenus pour leur ancienneté

se concentrent ä la fois dans l'architecture domestique et

3 la fois dans l'architecture publique. Dans l'ensemble,

ces bâtiments sont perçus äà la hauteur des anciens flots

d'habitation (village), en bordure du boulevard Gouin dans

l'actuel quartier Ahuntsic. La plus grande concentration

est toutefois relevée au coeur de l'ancien village du Sault-

au-Récollet. D'un côté, les maisons sont perceptibles de

part et d'autre du boulevard Gouin, sur les rues Saint-

François d'Assise, du Pressoir, du Pont et sur l'île de la

Visitation; de l'autre les édifices publics ä vocation re-

ligieuse (église de la Visitation), institutionnel (maison

Saint-Joseph, maison Sainte-Sophie), commercial (maison di-

te Oberlander - Moulin -), maison du Pressoir - pressoir à

étoffe - pressoir à cidre -, maison Paquet (ancien magasin

général ), se trouvent respectivement boulevard Gouin, bou-

levard Henri-Bourassa, rue du Pont et rue du Pressoir. A

la hauteur de l'ancien village de Bordeaux, plus 3 l'ouest

sur le boulevard Gouin, quelques résidences ont été rete-

nues pour leur ancienneté. Ici, l'insertion plus ou moins

malheureuse de maisons plus «modernes» brise l'unité d'en-

semble du vieux secteur.



 

87

6.2  REMARQUABLES PAR LEUR IMPLANTATION

Dans le secteur à l'étude, une dizaine de bâtiments

ont été relevés pour leur implantation. Ces bâtiments, de

par leur situation dans la trame urbaine, bénéficient d'u-

ne implantation intéressante et d'une bonne percée visuelle.

Dispersés d'ouest en est le long du boulevard Gouin,

la plupart de ces bâtiments profitent de la topographie

naturelle du territoire.  Erigés sur le monticule qui sur-

plombe la Riviëre des Prairies, ceux-ci bénéficient äà la

fois d'une perspective intéressante, d'une bonne percée vi-

suelle et sont des points de repère évidents.

Ces facteurs sont le dénominateur commun de certains

édifices publics de grande importance. Ceux-ci sont l'hô-

pital du Sacré-Coeur de Cartierville, la prison de Bordeaux,

la clinique de santé de la Ville, le poste d'incendie no.

35, la maison Sainte-Sophie, l'église de la Visitation du

Sault-au-Récollet avec son presbytëre et la maison du sa-

cristin.

L'hôpital du Sacré-Coeur, sis au 5400 boulevard Gouin

ouest domine, de son monticule, les rues avoisinantes qui

s'étirent entre le boulevard Gouin et la Riviëre des Prai-

ries. Son immense plan en U avec ailes latérales sert de

«niche» au pavillon central. Celui-ci, conçu pour abriter

la chapelle, s'élève majestueux selon un plan cruciforme

surmonté d'un imposant dôme. Sur le plan visuel, cet hô-

pital présente une bonne perspective et demeure un point

de repère pour les utilisateurs du boulevard Gouin, les

habitants du quartier et les résidents de ville de Laval.

Erigée entre 1907 et 1912 sur un territoire de l'an-

cien village de Bordeaux, cette institution carcérale de-
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meure majestueuse sur son immense site à peine ombragé.

Edifice implanté au sud du boulevard Gouin ouest, sa faça-

de principale profite d'une des plus belles fenêtres sur

la Riviëre des Prairies. Perceptible de tous les côtés,

la prison de Bordeaux jouit d'une très bonne perspective

du côté est comme du côté ouest et devient, pour le rési-

dent Lavallois (côté nord) un point de repère fort inté-

ressant.

La clinique de santé de la ville de Montréal sise à

l'angle sud-est des rues Berri et Somerville représente

une autre fenêtre de Montréal sur la Rivière des Prairies.

Sa valeur demeure aussi rattachée äà l'immense site paysager

sur lequel elle s'élève.

Le poste d'incendie no. 35 se caractérise par une im-

plantation en angle suivant le tracé des rues. Sa faça-

de 3 angle tronqué bénéficie d'une bonne perspective au-

tant du côté ouest que du côté nord.

La maison Sainte-Sophie, érigée sur le boulevard Gouin

äà l'angle nord-est de la rue Saint-Charles est perceptible

de tous les angles. Sise sur un vaste terrain paysager, sa

façade arriëre voit son champ visuel s'étendre jusqu'à l'I-

le Jésus. Malgré la barrière naturelle (riviëre), cet édi-

fice semble s'inscrire en continuité avec le noyau institu-

tionnel qui s'élève, en face, sur l'île voisine.

Plus à l'est sur le boulevard Gouin, l'église de la

Visitation du Sault-au-Récollet, son presbytère et la mai-

son du sacristin constituent 38 eux trois un îlot institu-

tionnel fort intéressant. Ces trois édifices bénéficient

d'une intéressante perspective. Implantés au centre arrië-

re d'un vaste espace vert, ces édifices dominent de leur

promontoir ä la fois le quartier et äà la fois la Rivière
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des Prairies. Son imposante façade & deux tours surmontées

de flèche ne peut échapper ä l'oeil du promeneur et cela

autant du côté sud que du côté nord (ville de Laval).

Erigée sur le boulevard Henri-Bourassa est, le maison

Saint-Joseph est intégrée dans un complexe institutionnel

imposant. Du côté ouest et du côté nord, cet édifice pré-

sente une belle perspective. Sa façade d'influence néo-

classique est et a été, depuis le milieu du siècle dernier,

ä la fois un point de repère et ä la fois un élément archi-

tectural dominant pour tout le secteur.

L'ancien moulin du Sault, connu sous le nom de maison

Oberlander, bénéficie d'un site paysager remarquable. Im-

planté perpendiculairement 3 la rue, cet édifice bénéficie

d'une portée visuelle qui s'étend à la rivière et ä l'île

de la Visitation.

Sur le plan résidentiel, quelques maisons ont été re-

tenues pour leur implantation. Toutes situées dans le quar-

tier Ahuntsic, celles-ci ont été retenues pour la perspecti-

ve qu'elles présentent, pour leur situation dans la trame

urbaine et pour l'intérêt sitologique que leur confère leur

site. Majoritairement sises sur le boulevard Gouin, ces ha-

bitations sont: la maison du gardien (prison de Bordeaux)

960 boulevard Gouin ouest; la maison François Dagenais, 2900

boulevard Gouin est; la maison Brousseau, 2273 boulevard

Gouin est; la maison Persillier-Lachapelle, 2086 boulevard

Gouin est; la maison Paquet, 2010-12 boulevard Gouin est;

la maison Dumouchel, 1737 boulevard Gouin est; la maison

Sutton, 1947 boulevard Gouin est; la maison Monette, 2353

boulevard Gouin est; les maisons anciennes de l'île de la

Visitation ainsi que quelques villas. Celles-ci se trouvent

au 1915 boulevard Gouin est; au 201, 205 et 215 boulevard

Gouin ouest et au 12,344 rue Notre-Dame-des-Anges.
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Le secteur sud du présent territoire, compte un impor-

tant bâtiment public relevé pour son implantation. La gare

Jean-Talon, sise sur un monticule, surplombe l'avenue du

Parc. Venant du sud, cet édifice offre une perspectivedes

plus intéressantes. Erigé au centre d'un vaste terrain,

quelque peu paysager, cet édifice s'impose par sa situation

dans la trame urbaine. Point de repêre important, la gare

Jean-Talon ferme la perspective depuis l'avenue du Parc.

6.3  REMARQUABLES POUR LEUR DÉCOR

Cette catégorie regroupe un grand nombre des bâtiments

dits ä potentiel patrimonial. Le cadre bâti des quartiers

à l'étude regroupe du résidentiel, du commercial et de l'in-

dustriel. Parmi ces groupes plusieurs éléments offrant un

décor remarquable ont été relevés. Premi&rement, mention

est faite des éléments isolés et, deuxiëmement, sont signa-

lées les séries représentatives du territoire.

Les bâtiments remarquables pour leur décor se recrutent

parmi les bâtiments publics et domestiques. Dans le terri-

toire à l'étude, ces bâtiments sont invariablement surmontés

des divers types de toit. La plus grande concentration des

bâtiments publics remarquables pour leur décor se trouve ré-

partie sur le territoire des quartiers Ahuntsic et Saint-

Jean Nord. Pour le résidentiel, la plus importante concen-

tration est relevée sur le boulevard Gouin. D'autres élé-

ments sont dispersés sur les rues d'Auteuil et Notre-Dame-

des-Anges. Plus au sud, quelques séries sont perçues sur

les avenues Querbes, de l'Epée, Bloomfield, Champagneur et

d'Outremont.

Pour les bâtiments publics, ont été retenus pour leur

décor la caserne no. 41 (Saint-Jean Nord), les temples pro-

testants (Baptiste, Anglicane, Unie, Presbytérienne), une

église catholique (St. Francis of Assisis).
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Pour les bâtiments résidentiels, les éléments retenus

concernent trois types d'habitation. Ceux-ci sont des ha-

bitations unifamiliales, bifamiliales et multifamiliales.

Les maisons unifamiliales dites «villa» sont majoritaire-

ment implantées sur le boulevard Gouin. Celles-ci se si-

tuent respectivement au 2920, au 2137, au 1915 boulevard

Gouin est; et au 201, 205, 215 boulevard Gouin ouest; au

12,344 rue Notre-Dame-des-Anges.

Les maisons de types bifamilial et multifamilial sont

relevées sur des rues perpendiculaires. Dans l'ordre cel-

les-ci constituent de mini-séries rue d'Auteuil, boulevard

Laurentien, rue Grenet et sur les avenues Querbes, de l'E-

pée, Bloomfield, Champagneur et d'Outremont. Constituant

des sections d'alignement, celles-ci sont regroupées par

rue pour constituer des séries. On relëve donc huit séries

dont cing dans le quartier Saint-Jean Nord et trois dans le

quartier Ahuntsic. Ces séries sont retenues pour leur dé-

cor; celui-ci modeste lorsque perçu à l'unité prend une va-

leur intéressante dans la répétition que constitue leur ali-

gnement.



 

92

6.4  REMARQUABLES PAR LEUR STYLE ARCHITECTURAL

Cette catégorie regroupe des bâtiments prestigieux, a

savoir ceux pour lesquels les services d'un architecte ont

été retenus. Dans les quartiers & l'étude où se concentre,

selon l'époque et l'emplacement géographique, une popula-

tion agricole (village), aisée (villégiature) et ouvrière

(secteur industriel et commercial); on retrouve relative-

ment peu de bâtiments présentant un style architectural.

-

Ces édifices, sans être rattachés & un style précis, sont

tributaires des influences qui avaient cours à Montréal au

milieu du XIXe et au début du XXe siëcle.

Dans les quartiers à l'étude, sept bâtiments remarqua-

bles pour leur style architectural ont été relevés. De

ceux-ci on dénombre, une église, un ancien noviciat, un hô-

pital, une prison, une gare et deux casernes.

Au nombre des bâtiments cités plus haut, on relève les

influences néo-classique, Beaux-Arts, byzantine et «Modern

Style». Remontant au milieu du XIXe siècle, la très belle

façade de l'église de la Visitation du Sault-au-Récollet

témoigne d'elle-même de l'influence néo-classique. De la

même période, la maison Saint-Joseph, attribuée äà l'archi-

tecte Jésuite Félix Martin, demeure un bel exemple de néo-

classique vernaculaire. Toujours dans le même esprit néo-

classique, mais traduisant une version plus contemporaine,

sont érigées la gare Jean-Talon et la caserne no. 38 (Pos-

te d'incendie du Bois-de-Boulogne). La prison de Bordeaux,

oeuvre de J.0. Marchand, s'inscrit dans le nouveau courant

du début du XXe siëcle, c'est-ä-dire l'êre Beaux-Arts.

L'hôpital du Sacré-Coeur traduit pour sa part une influen-

ce byzantine et rappelle les abbayes italiennes. La caser-

ne no. 35, érigée à l'angle sud-est du boulevard Gouin et

de la rue Lajeunesse s'inscrit dans le courant moderne dont
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certains éléments laissent soupçonner l'influence américai-

ne de Frank L. Wright.

6.5 NOYAU A FORTE CONCENTRATION PATRIMONIALE

Les quartiers à l'étude comptent un nombre intéressant

d'habitations anciennes ayant conservé leur allure d'origi-

ne. Celles-ci constituent d'importants îlots ou séries et

présentent un intérêt exceptionnel. Pour le présent terri-

toire, deux Îlots d'importance variable ont été retenus; ce

sont: l'ancien village du Sault-au-Récollet et une partie

de l'ancien village de Bordeaux. Les séries, au nombre de

huit se retrouvent dans l'ancien village d'Ahuntsic, dans

l'ancien village de Cartierville et dans le quartier Saint-

Jean Nord. Par ailleurs des éléments isolés sont relevés;

ces derniers offrant un intérêt patrimonial, sont signalés

sur la carte des bâtiments ä potentiel patrimonial (carte

no 5); il en est de même pour les éléments forts relevés à

l'intérieur des Îlots et/ou des séries.

Le premier îlot, sis à la hauteur de l'ancien village

du Sault-au-Récollet, s'étend de la rue Fort Lorette (ouest)

äà la rue J.J. Gagnier (est) englobant les deux côtés du bou-

levard Gouin, les rues perpendiculaires descendant vers la

rivière et incluant l'île de la Visitation. Dans ce sec-

teur, plusieurs bâtiments ont été retenus parce que remar-

quables pour un ou pour plusieurs critères. Ceux-ci regrou-

pent des bâtiments publics et des bâtiments résidentiels.

Ce sont l'église de la Visitation, le presbytère, la mai-

son du sacristin, les maisons David, Sutton, Persillier-

Lachapelle, Brousseau, Laporte, Paquet, Pelletier, Monette,

Corbeil, Delorme et Dagenais. Le deuxiëme îlot, se trouve

en bordure du boulevard Gouin äà la hauteur de l'ancien vil-

lage de Bordeaux. Sur la carte sont signalés quelques bâti-

ments avec une valeur patrimoniale.
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Les huit séries, présentant une valeur patrimoniale,

sont regroupées selon le type d'habitation.

Séries 1-2-3
- 10,752 & 10,840 rue d'Auteuil

- 12,338 § 12,438 boulevard Laurentien

- 12,250 a 12,310 rue Grenet

Ces trois séries regroupent des habitations bifamilia-

les. Erigées selon un plan rectangulaire, ces habitations

sont surmontées d'un toit en terrasse. Leur structure de

bois ä deux étages est revêtue de brique. Remontant au XXe

siëcle, ces constructions datent plus précisément des an-

nées 1910 et 1920. Nées du développement planifié, elles

présentent un décor de façade sobre. Leur valeur réside

d'une part dans les séries encore existantes et d'autre

part elles s'intëgrent dans le prototype de l'habitat mon-

tréalais qui caractérise plusieurs quartiers.

Séries 4-5-6-7-8

- 7887 à 7875, 7514 ä 7562, 7576 à 7598 avenue Querbes;

- 6954 à 6972, 7034 § 7050, 7457 à 7497, 7579 a 7599,

7732 à 7760 avenue de l'Epée;
. = 6945 à 6979, 7045 à 7063, 6960 à 6970, 7026 ä 7046

avenue Bloomfield;

- 7016 & 7062 avenue Champagneur;

- 6992 à 7010, 7736 & 7752, 7794 à 7808 avenue d'Outremont

Ces cinq séries regroupent des habitations multifami-

liales. Erigées selon un plan en «L» majuscule, ces habi-

tations sont surmontées d'un toit en terrasse. Construites

en enfilade, leur structure de bois à deux ou trois étages

est revêtue de brique. Pour ces habitations, la présence

d'escaliers extérieurs devient caractéristique. L'habita-

tion multifamiliale, tout comme sa consoeur bifamiliale,

tient sa valeur du fait qu'elle s'intègre dans un modèle

d'habitat type de Montréal et aussi dans la répétition du

décor que constitue ces enfilades.
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Pour terminer, mentionnons les éléments isolés retenus

pour leur valeur patrimoniale. Ce sont: la maison Saint-

Joseph, la maison Sainte-Sophie, la prison de Bordeaux,

l'hôpital du Sacré-Coeur, la gare Jean-Talon et les postes

d'incendie no. 35 et no. 38.



CONCLUSION



 

97

Les quartiers Ahuntsic, Saraguay et Saint-Jean Nord

s'inscrivent dans un vaste ensemble territorial dont les

origines remontent à la fin du XVIIe siècle. Les petits

villages nés en bordure de la Rivière des Prairies s'élë-

vent d'abord sans autre planification que leur alignement

en bordure des chemins publics. A l'aube du XXe siècle, le

mouvement d'expansion du grand Montréal atteint le versant

nord de l'Île pour annexer respectivement, en 1910 et 15916,

les villages d'Ahuntsic, de Bordeaux, du Sault-au-Récollet

et de Cartierville. Aujourd'hui, le quartier Ahuntsic in-

clut ces quatre villages. Le quartier Saraguay correspond

grosso modo aux limites du village d'origine (1914) tel

qu'annexé 3 Montréal en 1964. Le quartier Saint-Jean Nord,

actuellement partie intégrante du quartier Saint-Jean, com-

plétait géographiquement le territoire de Bordeaux dans la

décennie 1910-1920.

A l'origine, on perçoit un développement similaire

pour l'ensemble du territoire. Petits bourgs nés de façon

spontanée ä la croisée des chemins publics et des nouvelles

voies de communication (pont, voie ferrée), ceux-ci acquië-

rent entre le milieu du XIXe et le début du XXe siëcle, le

statut de municipalité de village. Villages autonomes, ces

derniers présentent un caractère rural où la vocation agri-

cole domine. Au début du XXe siëcle ces villages, tout en

conservant leur caractëre rural et champêtre, amorcent une

phase de développement planifié où se perçoit l'extension

domiciliaire. L'essor des années 1950, rattaché directe-

ment ä la poussée des coopératives d'habitation transforme

l'image du territoire.

Aujourd'hui, le territoire à l'étude a quintuplé la

fonction résidentielle du sol. Le développement continu

se traduit par l'expansion du tissu urbain et par l'accrois-

sement de la vocation résidentielle. Au niveau aménagement,
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la vague de modernisme dans l'habitat et l'ouverture de

voies rapides (boulevard Henri-Bourassa, boulevard de l'A-

cadie, autoroute des Laurentides, boulevard Métropolitain,

boulevard Papineau, pont Papineau-Leblanc), dans les années

1950 et 1960 ont considérablement détruit le tissu rural.

Ce fait est doublement accentué par la vente des terres

inoccupées des pères Jésuites et des frères de Saint-Ga-

briel dans les mêmes années. Par ailleurs, le boulevard

Gouin dans son ensemble et le territoire au nord de celui-

ci, plus spécifiquement à la hauteur de Saraguay et du

Sault-au-Récollet, n'ont pratiquement pas changé depuis

quelques décennies.

Le territoire à l'étude présente, encore aujourd'hui,

un potentiel patrimonial fort intéressant et ceci tant sur

le plan architectural que paysager. La recherche sur le

terrain a fait ressortir six noyaux anciens distincts qui

sont par ordre d'importance le Sault-au-Récollet, Bordeaux,

Ahuntsic, Cartierville, Saraguay et Saint-Jean Nord. Les

îlots anciens, correspondant au coeur des anciens villages,

sont représentatifs de la transition qui s'effectue dans

les techniques de construction au tournant du siëcle der-

nier. On retrouve dans ces quartiers différents types d'ha-

bitation, desquels ressortent plusieurs variantes. À ce

niveau, le Sault-au-Récollet présente une grande diversifi-

cation (maison d'esprit français; maison dite québécoise;

cottage <«anglo-normand»; villa, au décor issu de divers cou-

rants architecturaux; maison standardisée traduisant la pré-

occupation fonctionnelle du temps) et son cadre bâti demeure

un bon échantillonnage du passage d'un mode de production

artisanale 3 un mode de production industrialisée. En plus

du potentiel architectural, le présent secteur possède un

patrimoine paysager. Celui-ci se concentre dans la bordu-

re nord du boulevard Gouin et est accentué par trois points
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forts, äà savoir le boisé de Saraguay, l'île Perry (Bor-

deaux), l'Île de la Visitation (Sault-au-Récollet).



RECOMMANDATIONS
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Le territoire à l'étude traduit l'image d'un quartier

moyen où l'insertion domiciliaire s'est faite d'une façon

plus aérée. La subdivision en lots d'une plus grande su-

perficie permet un espace paysager qui se traduit par une

occupation du sol beaucoup moins chargée. Les quartiers

du nord (Ahuntsic, Saraguay) conservent un milieu de vie

fort appréciable. Dans l'ensemble, et cela malgré le dé-

veloppement des voies rapides, le territoire conserve une

certaine uniformité en ayant pour centre le coeur des an-

ciens villages.

Ahuntsic

Sur la vaste superficie de ce quartier, le Sault-au-

Récollet représente une valeur historique et patrimoniale

fort importante. Développé autour de deux pôles (Fort Lo-

rette, les moulins), les îlots habitationnels anciens sub-

sistent encore aujourd'hui. Malgré le développement rapi-

de que connaît ce secteur au XXe siècle, le Sault-au-Récol-

let a su conserver la plupart de ses édifices et son allure

campagnarde. Le Sault recële une quantité appréciable de

bâtiments anciens où sont perçues les grandes tendances de

l'architecture ancienne (au Québec). Dernier bastion ru-

ral, ce secteur mérite une attention particuliëre à tous

les points de vue (rëglements de zonage, de construction...).

Ces divers facteurs lui confërent une personnalité propre

et en font un coin unique dans une ville comme Montréal.

Afin de préserver son cachet particulier, il est re-

commandé:

- une attention particulière pour le noyau à valeur

patrimoniale que constitue le Sault-au-Récollet

(arrondissement historique) ;

- la mise sur pied d'un programme d'aide technique

et/ou financiëre pour la restauration des maisons

ayant un intérêt architectural et/ou historique;



 

102

- l'intervention 3 court terme dans le cas de la mai-

son du Pressoir;

- une réglementation adéquate (zonage, construction,

restauration) pour l'ensemble des noyaux anciens de

ce quartier (ex.: récent projet de construction des

habitations Fort-Lorette) ;

- des fouilles archéologiques sur le territoire ouest

adjacent ä l'église où s'élevait autrefois le Fort

des Messieurs de Saint-Sulpice (celui-lä même où

doit bientôt s'amorcer les travaux de construction

des habitations Fort-Lorette).

Saraguay

Plus à l'ouest, l'attention se porte sur le boisé de

Saraguay. Classé arrondissement naturel, celui-ci demeure

le premier du genre en milieu urbain. Ici, les recommanda-

tions sont les suivantes:

- une intervention i court terme pour l'aménagement

du parc régional (boisé de Saraguay) ;

- la mise sur pied d'un centre d'interprétation afin

de rendre accessible au grand public les richesses

de la flore et de la faune de cet endroit.

Saint-Jean Nord

De son côté, le quartier Saint-Jean Nord présente peu

de potentiel. Territoire majoritairement construit, ce der-

nier a fait l'objet d'insertions domiciliaires plus ou moins

malheureuses. Son cadre bâti ancien est inclus entre les

rues Jean-Talon (nord) et Beaumont (sud), la voie ferrée du

Canadien Pacifique (est) et le boulevard de l'Acadie (ouest).

Ici, l'attention doit se porter sur la sauvegarde du cadre

bâti. Ce secteur, tout en conservant un bon échantillonna-

ge du type d'habitat qui date de la phase de développement
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des années 1920, s'intègre directement dans un mode de cons-

truction pour devenir partie intégrante de l'habitat montréa-

lais type de cette époque. Afin de préserver ce «stock» im-

mobilier, la vigilance des autorités est nécessaire. Pour

ce faire, un contrôle municipal efficace au niveau des di-

vers règlements (zonage, construction, restauration) serait

tout désigné.

D'autre part, son paysage urbain nécessite une inter-

vention. Les espaces verts, trës limités et de petites di-

mensions, doivent être repensés äà la fois en tant que compo-

sante vitale dans l'espace urbain et à la fois en tant que

besoin essentiel au milieu de vie d'un quartier.
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